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annexe 1 

 

Délibération n°2021/S02/018 du 25 mars 2021 du conseil territorial de l’Établissement 
Public Territorial (EPT) Boucle Nord de Seine sollicitant l’organisation d’une enquête 
publique, préalable à la Déclaration d’Utilité Publique (DUP N° 3) et parcellaire 
relative au projet d’aménagement de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) Entrée 
de Ville à Clichy-la-Garenne. 

annexe 2 Courrier du 15 mars 2022 du préfet des Hauts-de-Seine au Président par intérim du 
Tribunal administratif de Cergy-Pontoise, sollicitant la désignation d’un commissaire 
enquêteur.  

annexe 3 Décision du Président par intérim du TA de Cergy-Pontoise en date du 30 mars 2022 
désignant le commissaire enquêteur. 

annexe 4 

Arrêté DCPPAT/BEICEP n° 2022-56 du préfet des Hauts-de-Seine portant ouverture 
d’une enquête publique unique, préalable à la Déclaration d’Utilité Publique (DUP 
n°3) et parcellaire, au bénéfice de la société CITALLIOS, concernant le projet 
d’aménagement des secteurs Pouchet-Nivert et 30 boulevard Victor Hugo situé dans la 
zone d’aménagement concerté Entrée de Ville à Clichy-la-Garenne. 

annexe 5 Publications de l’Avis d’enquête publique dans deux journaux d’annonces légales. 
 

annexe 6 
Constat d’affichage de l’avis d’ouverture de l’enquête publique  

annexe 7 Compte rendu de la réunion d’information et d’échange du 20 juin 2022 
 

annexe 8 Procès-verbal de synthèse des observations du public et des questions du commissaire 
enquêteur. 

annexe 9 Mémoire en réponse du maître d’ouvrage au procès-verbal de synthèse des 
observations du public et des questions du commissaire enquêteur. 
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Enquête Publique

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté - Égalité - Fraternité

PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE

Direction de la coordination des politiques publiques
et de l’appui territorial

AVIS D’ENQUÊTE
PUBLIQUE

COMMUNE DE CLICHY-LA-GARENNE

Avis d’ouverture d’une enquête publique
environnementale unique préalable à la
Déclaration d’Utilité Publique (DUP) n°3 et
parcellaire, au bénéice de la société CITALLIOS,
relative au projet d’aménagement du secteur
Pouchet-Nivert et 30 boulevard Victor Hugo
à Clichy-la-Garenne situé dans la Zone
d’Aménagement Concerté (ZAC) Entrée de Ville

Par arrêté préfectoral, il sera procédé du 20 juin
2022 à 8h au 20 juillet 2022 à 18h, soit pendant
31 jours consécutifs, à une enquête publique
environnementale unique préalable à la déclaration
d’utilité publique (DUP) et parcellaire relative au
projet d’aménagement du secteur Pouchet-Nivert et
30 boulevard Victor Hugo à Clichy-la-Garenne situé
dans la ZAC Entrée de Ville.

L’Etablissement Public Territorial (EPT) Boucle
Nord de Seine est le porteur de projet et la société
CITALLIOS le bénéiciaire de l’expropriation.

Cette opération concerne une commune des Hauts-
de-Seine : Clichy-la-Garenne.

Le siège de l’enquête est ixé à l’hôtel de Ville - 80
boulevard Jean Jaurès - 92110 Clichy-la-Garenne.

Monsieur Bernard Aimé, directeur de l’aménagement
urbain et de l’habitat en retraite dans une collectivité
territoriale, est désigné par le président par intérim
du tribunal administratif de Cergy-Pontoise comme
commissaire enquêteur.

Pendant toute la durée de l’enquête publique, un
exemplaire du dossier d’enquête préalable à la DUP,
comprenant notamment l’étude d’impact, l’avis de
l’autorité environnementale, le mémoire en réponse
du responsable du projet ainsi qu’un exemplaire du
dossier d’enquête parcellaire comprenant le plan
parcellaire régulier des terrains et bâtiments et la
liste des propriétaires, ainsi qu’un registre d’enquête
unique seront déposés dans le hall de l’accueil de
l’hôtel de Ville de Clichy-la-Garenne.

Dans le respect des mesures de distanciation sociale
et des consignes sanitaires liées à l’épidémie de
Covid-19, chacun pourra prendre connaissance
des dossiers DUP et parcellaire et y consigner ses
observations sur un registre d’enquête déposé dans
le hall de l’accueil de l’hôtel de Ville - 80 boulevard
Jean Jaurès - 92110 Clichy-la-Garenne, accessible
du lundi au vendredi de 8h à 18h, et les samedis de
9h à 12h.

Dans lesmêmes conditions, le dossier sera également
consultable à partir d’un poste informatique.

Au plus tard à compter de la date d’ouverture de
l’enquête publique et pendant toute la durée de celle-
ci, les pièces du dossier soumis à l’enquête seront par
ailleurs mises à disposition du public :

- sur le site dédié au projet :

http://dup3etparcellaire-secteurpouchetnivert-
victorhugo.enquetepublique.net

- sur la plateforme du ministère de la transition
écologique :

https://www.projets-environnement.gouv.fr/
pages/home/

- sur le site internet de la préfecture des Hauts-de-
Seine :

https://www.hauts-de-seine.gouv.fr/Publications/
Annonces-avis/Enquetes-publiques/Enquetes-
publiques-2022-projets/CLICHY-LA-GARENNE

Pendant cinq permanences, le commissaire
enquêteur recevra, en personne, les observations du
public aux lieux, jours et heures suivants :

Hôtel de Ville de Clichy-la-Garenne - salle des
commissions - 80 boulevard Jean Jaurès 92110
Clichy-la-Garenne :

- le lundi 20 juin 2022, de 9h à 12h,
- le lundi 27 juin 2022, de 14h à 17h,
- le samedi 2 juillet 2022, de 9h à 12h,
- le vendredi 8 juillet 2022, de 9h à 12h,
- le mercredi 20 juillet 2022, de 14h à 18h

Le commissaire enquêteur se tiendra également
à la disposition du public pour échanger par

audioconférence, sur rendez-vous, à réserver dans
les créneaux indiqués ci-dessous, par le biais du site
dédié à l’enquête publique :

http://dup3etparcellaire-secteurpouchetnivert-
victorhugo.enquetepublique.net

ou par téléphone au 01.83.62.45.74 (joignable du
lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h).

Date de la permanence par audioconférence :

- le mardi 12 juillet 2022 de 15h à 18h

Une réunion d’information et d’échange avec
le public, organisée en concertation avec le
commissaire enquêteur et le responsable de
projet - la société Citallios - se tiendra le lundi 20
juin 2022 de 18h30 à 20h00, au restaurant inter-
entreprises, bâtiment A, situé 92/98 boulevard
Victor Hugo à Clichy-la-Garenne.

À l’issue de cette réunion, le compte-rendu établi
par le commissaire enquêteur sera adressé dans les
meilleurs délais au responsable du projet ainsi qu’au
préfet des Hauts-de-Seine. Ce compte-rendu ainsi
que les observations éventuelles du responsable du
projet seront annexés par le commissaire enquêteur
au rapport de in d’enquête.

Des observations et propositions pourront aussi
être envoyées par écrit à l’attention personnelle du
commissaire enquêteur, au siège de l’enquête. Ces
observations et propositions seront annexées au
registre d’enquête.

De plus, le public pourra faire parvenir ses
observations et propositions :

- sur le registre d’enquête dématérialisé accessible
via le site internet dédié au projet :

http://dup3etparcellaire-secteurpouchetnivert-
victorhugo.enquetepublique.net

- à l’adresse courriel :

dup3etparcel la i re-secteurpouchetnivert -
victorhugo@enquetepublique.net

Les observations et propositions du public transmises
par voie électronique seront consultables sur le
registre dématérialisé précité.

Les observations adressées par voie postale ainsi que
les observations écrites seront consultables au siège
de l’enquête. Les observations du public déposées
sur le registre d’enquête publique, sont consultables
et communicables aux frais de la personne qui en fait
la demande pendant toute la durée de l’enquête.

Le rapport et les conclusions du commissaire
enquêteur seront tenus à disposition du public, à
réception et pendant un an à compter de la clôture
de l’enquête, à la préfecture des Hauts-de-Seine
(DCPPAT/BEICEP) et à la mairie de Clichy-la-
Garenne. Ils seront aussi consultables sur le site
internet suivant :

https://www.hauts-de-seine.gouv.fr/Publications/
Annonces-avis/Enquetes-publiques/Enquetes-
publiques-2022-projets/CLICHY-LA-GARENNE

Les personnes intéressées autres que le propriétaire,
l’usufruitier, les fermiers, les locataires, ceux qui ont
des droits d’emphytéose, d’habitation ou d’usage et
ceux qui peuvent réclamer des servitudes sont tenues
de se faire connaître à l’expropriant dans un délai d’un
mois à compter de la notiication individuelle faite par
l’expropriant, à défaut de quoi elles seront, en vertu
des dispositions des articles L.311-1 à L.311-3 du
code de l’expropriation pour cause d’utilité publique,
déchues de tous droits à l’indemnité.

Le projet d’aménagement du secteur Pouchet-Nivert
et 30 boulevard Victor Hugo à Clichy-la-Garenne
situé dans la ZAC Entrée de Ville à Clichy-la-Garenne
pourra faire l’objet d’une déclaration d’utilité publique
prise par arrêté du préfet des Hauts-de-Seine, au
bénéice de la société CITALLIOS, ou d’une décision
de refus.

Le projet pourra également faire l’objet d’un arrêté de
cessibilité pris par le préfet des Hauts-de-Seine, au
bénéice de la société CITALLIOS, ou d’une décision
de refus.

Toute information sur le projet d’aménagement du
secteur Pouchet-Nivert et 30 boulevard Victor Hugo à
Clichy-la-Garenne situé dans la ZAC Entrée de Ville à
Clichy-la-Garenne pourra être demandée à :

Société CITALLIOS
Monsieur Olivier Aubier
65 rue des Trois Fontanot
92024 Nanterre cedex
Tél : 01 41 37 12 72

Le préfet,

EP 22-218 / contact@publilegal.fr

1 rue Frédéric Bastiat - 75008 Paris
www.publilegal.fr
Tél : 01.42.96.96.58

Marchés
+ de 90 000 Euros

<J3><O>6436499</O><J>03/06/22</J><E>HS</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000717622</B><M></M><R></R></J3>@

Section 1 : Identification de l’acheteur
Nom complet de l’acheteur :

COMMUNE DE SCEAUX
Type de Numéro national d’identification :
SIRET
NNationald’identification :21920071400018
Groupement de commandes : Non
Section 2 : Communication
Lien vers le profil d’acheteur :
www.maximilien.fr
Intégralité des documents sur le profil d’ache-
teur : Oui
Utilisation demoyens de communication non
communément disponibles : Non
Nom du contact : Juriste acheteur
Section 3 : Procédure
Type de procédure : Procédure adaptée
ouverte
Conditions de participation :
Capacités techniques et professionnelles -
conditions / moyens de preuve : Capacités
techniques et professionnelles
Technique d’achat :Accord-cadre
Date et heure limite de réception des plis
22 juin 2022 à 11 h 00
Présentation des offres par catalogue élec-
tronique : Interdite
Réduction du nombre de candidats : Non
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui
L’acheteur exige la présentation de variantes
: Non
Identification des catégories d’acheteurs in-
tervenant (si accord-cadre) : Accord-cadre à
bons de commande mono-attributaire
Critères d’attribution : selon le règlement de
consultation
Section 4 : Identification du marché
Intitulé dumarché : la réalisation de diagnos-
tics phytosanitaires, rapports correspondants,
inventaires et cartographie des arbres
Code CPV principal
Descripteur principal : 77231400
Type de marché : Services
Description succincte du marché : Ac-
cord-cadre prend effet à compter de la date
de notification pour un an reconductible 3 fois
tacitement. Montant annuel 35 000 euros
HT. Pas de montant minimum. Prix
révisables.
Mots descripteurs : Audit ,
Lieu principal d’exécution du marché :
Sceaux
La consultation comporte des tranches :
Non
La consultation prévoit une réservation de
tout ou partie du marché : Non
Marché alloti : Non
S e c t i o n 6 : I n f o r m a t i o n s
Complémentaires
Visite obligatoire : Non
Date d’envoi du présent avis : 01/06/2022

Avis divers

MAIRIE DE

RUEIL-MALMAISON

CESSION DE BIENS APPARTENANT
A LA COMMUNE PAR VOIE D’APPEL

A CANDIDATURES
INFORMATIONS DE MISE EN VENTE

La Ville de Rueil-Malmaison met en vente :

- UN TERRAIN À BÂTIR CADASTRÉ
SECTION AI N°1060 ISSU DE LA

PARCELLE AI N° 187, SITUÉ 49 RUE
DANTON DANS LE VILLAGE DES

COTEAUX.
CE TERRAIN D’UNE SUPERFICIE DE

438 M², POUR LEQUEL LA
DÉMOLITION DU BÂTIMENT

EXISTANT EST PROGRAMMÉE POUR
2022, PERMET LA CONSTRUCTION

D’UNE MAISON INDIVIDUELLE
D’ENVIRON 140 M² ET SES

ANNEXES.

- UNE MAISON INDIVIDUELLE
D’UNE SUPERFICIE D’ENVIRON 100

M² HABITABLES ÉLEVÉE SUR 3
NIVEAUX AVEC JARDIN, SITUÉE SUR
UN TERRAIN D’UNE SUPERFICIE DE

644 M² ENVIRON, ISSU DE LA
PARCELLE CADASTRÉE SECTION BI

N° 170 SITUÉE 343 ROUTE DE
L’EMPEREUR, DANS LE VILLAGE DE

BUZENVAL.

- UN APPARTEMENT SITUÉ AU
REZ-DE-CHAUSSÉE D’UNE

COPROPRIÉTÉ SISE 45 RUE HAUTE
DANS LE CENTRE-VILLE.

CE LOGEMENT D’ENVIRON 34 M²
HABITABLES, DE TYPE F1,

COMPREND UNE ENTRÉE, UNE
PIÈCE PRINCIPALE AVEC PORTES
FENÊTRES, UNE SALLE DE BAIN
AVECWC ET UNE PETITE CUISINE

AVEUGLE.

- UNE MAISON INDIVIDUELLE
D’UNE SUPERFICIE D’ENVIRON 244

M² HABITABLES ÉLEVÉE SUR 3
NIVEAUX, SITUÉE SUR UN TERRAIN
EN COPROPRIÉTÉ HORIZONTALE,
CADASTRÉE SECTION AH N° 565

SITUÉE 7 RUE JULES PARENT, DANS
LE VILLAGE DES COTEAUX,
DISPOSANT DE 10 BOXES.

Lesmodalités de dépôt des dossiers de can-
didatures et de visites des biens sont dispo-
nibles sur le site internet de la Ville (www.
v i l l e d e r u e i l . f r /
cession-de-biens-communaux).

La Direction des Affaires Foncières et du Pa-
trimoine est à votre disposition au
01.47.32.66.72 ou par mail (dafp@mai-
rie-rueilmalmaison.fr) pour toute précision
complémentaire.

Constitution
de société

Par acte SSPdu09/05/2022 il a été consti-
tuéuneSARLdénommée: LEVRACQUI-MAŸ
Siège social: 12 avenue d’argenteuil 92600
ASNIERESSURSEINECapital: 10.000€Ob-
jet: - Toutes activités d’exploitation de tous
fonds de commerce d’alimentation générale
enmagasin et en vente e-commerce de pro-
duits alimentaires et non alimentaires no-
tamment en vrac, de produits cosmétiques,
d’entretien et d’hygiène, de produits bébés,
boissons alcoolisées et non alcoolisées ; - Le
négoce de tous produits pouvant se ratta-
cher à l’exercice des activités indiquées
ci-dessus ; - L’organisation d’ateliers et évè-
nements en lien avec l’activité et la réduction
de déchets ; - Toutes opérations industrielles,
commerciales et financières, mobilières et
immobilières pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l’objet social et à
tous objets similaires ou connexes pouvant
favoriser son développement ; - La partici-
pationde laSociété, par tousmoyens, à toutes
entreprises ousociétés crééesouà créer, pou-
vant se rattacher à l’objet social, notamment
par voie de création de sociétés nouvelles,
d’apport, commandite, souscription ou ra-
chat de titres ou droits sociaux, fusion, al-
liance ou association en participation ou
groupement d’intérêt économique ou de lo-
cation gérance. Gérant: Mme LIGNAC Cécile
38 Rue de l’alma 92600 ASNIERES SUR
SEINE Durée: 99 ans à compter de l’imma-
triculation au RCS de NANTERRE

Divers société

HOLSTEIN
SCI au capital de 1000 € Siège social : 66

Quai du Maréchal Joffre 92400
COURBEVOIE RCS NANTERRE

818792640
Par décision Assemblée Générale Extraordi-
naire du 20/05/2022 il a été décidé : d’ap-
prouver les comptesdéfinitifs de la liquidation;
de donner quitus au liquidateur, M ADELINE
Stéphane demeurant 94 Boulevard des
Belges 69000 LYON pour sa gestion et dé-
charge de son mandat; de prononcer la clô-
ture des opérations de liquidation à compter
du 20/05/2022 . Radiation au RCS de
NANTERRE.

DU 7 MONTGOLFIER
SCI au capital de 1000 € Siège social : 66

Quai du Maréchal Joffre 92400
COURBEVOIE RCS NANTERRE

818400269
Par décision Assemblée Générale Extraordi-
naire du 20/05/2022 il a été décidé : d’ap-
prouver les comptesdéfinitifs de la liquidation;
de donner quitus au liquidateur, M ADELINE
Stéphane demeurant 94 Boulevard des
Belges 69000 LYON pour sa gestion et dé-
charge de son mandat; de prononcer la clô-
ture des opérations de liquidation à compter
du 20/05/2022 . Radiation au RCS de
NANTERRE.

DU 64 GRILLON
SCI au capital de 1000 € Siège social : 66

Quai du Marechal Joffre 92400
COURBEVOIE RCS NANTERRE

821990272
Par décision Assemblée Générale Extraordi-
naire du 20/05/2022 il a été décidé : d’ap-
prouver les comptesdéfinitifs de la liquidation;
de donner quitus au liquidateur, M ADELINE
Stéphane demeurant 94 Boulevard des
Belges 69000 LYON pour sa gestion et dé-
charge de son mandat; de prononcer la clô-
ture des opérations de liquidation à compter
du 20/05/2022 . Radiation au RCS de
NANTERRE.

Enquête publique

COMMUNE D’ANTONY

ENQUÊTE PUBLIQUE SUR LE PROJET
DE MISE EN CONCORDANCE

D’ANCIENS CAHIERS DES CHARGES
DE LOTISSEMENTS AVEC LE
RÈGLEMENT DU PLAN LOCAL
D’URBANISME DE LA VILLE

D’ANTONY.

Par arrêté duMaire en date du 16mai 2022.
Le Maire d’Antony a ordonné l’ouverture de
l’enquête publique sur le projet de mise en
concordance d’anciens cahiers des charges
de lotissements avec le règlement du Plan
Local d’Urbanisme de la ville d’Antony.
A cet effet, Monsieur Gérard DECHAUVET a
désigné par le tribunal administratif de Cer-
g y - P o n t o i s e c o m m e
commissaire-enquêteur.
L’enquête se déroulera à lamairie du 20 juin
au 22 juillet 2022 inclus, aux jours et heures
habituelles d’ouverture, où chacun pourra
prendre connaissancedudossier et soit consi-
gner ses observations sur le registre d’en-
quête, soit à l’adresse électronique
ep-urba-mise-en-concordance-2022@
ville-antony.fr, soit les adresser par écrit à
l’adresse suivante : Mairie d’Antony - Place
de l’Hôtel de Ville - BP 86 - 92161 - ANTO-
NYCEDEX-A l’attention deMonsieur le com-
missaire enquêteur, avec lamention«ne pas
ouvrir ».
Le commissaire-enquêteur se tiendra à la
disposition du public pour recueillir ses ob-
servations et recevra à cet effet à la mairie,
les :
- Lundi 20 juin 2022 de 9h à 12h,
- Samedi 2 juillet de 9h à 12h,
- Mercredi 6 juillet de 14h à 17h,
Son rapport et ses conclusions transmis à
Monsieur le Maire dans un délai d’un mois à
l’expiration de l’enquête seront tenus à la dis-
position du public à lamairie. Les personnes
intéressées pourront en obteni r
communication.

LES MARCHÉS PUBLICS
Consultez aussi nos annonces sur
http://avisdemarches.leparisien.fr

www.ferrari.frFerrari&Cie 7, Rue Sainte-Anne – 75001 Paris – Pour vos publications contactez-nous : agence@ferrari.fr Tél. 01 42 96 05 50
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Enquête Publique

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté - Égalité - Fraternité

PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE
Direction de la coordination des politiques publiques

et de l’appui territorial

RAPPEL
AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
COMMUNE DE COLOMBES

Avis d’ouverture d’enquête parcellaire complémentaire n°1
en vue de l’acquisition des emprises situées dans la commune
de Colombes et nécessaires à la réalisation du projet
de prolongement du tramway T1, de la station « Asnières –
Gennevilliers – Les Courtilles » à la station du tramway T2

à Colombes

Par arrêté préfectoral, il sera procédé du lundi 20 juin 2022 - 9h00 -
jusqu'au lundi 4 juillet 2022 - 17h30, soit pendant 15 jours consécutifs,
à une enquête parcellaire complémentaire en vue de l’acquisition, au
bénéiceduDépartementdesHauts-de-Seine,desparcellesoudesdroits
réels immobiliers situés dans la commune de Colombes et nécessaires
à la réalisation du projet de prolongement tramway T1, de la station
« Asnières – Gennevilliers – Les Courtilles » à la station du tramway
T2 à Colombes.

Le siège de l’enquête est ixé à la mairie de Colombes - Direction de
l'Urbanisme et de l'Aménagement - 1er étage - sise 42 rue de la Reine
Henriette – 92700 Colombes.

Monsieur Dominique MICHEL, ingénieur BTP en retraite, est désigné
en qualité de commissaire enquêteur.

Pendant toute la durée de l’enquête, le plan parcellaire et la liste des
propriétaires ainsi qu’un registre d’enquête dédié permettant à chacun
de consigner ses éventuelles observations, seront déposés au siège de
l’enquête, à l’adresse indiquée précédemment.

Dans le respect des mesures de distanciation sociale et des consignes
sanitaires liées à l’épidémie de Covid-19, le public pourra prendre
connaissance du dossier d’enquête à la mairie de Colombes - Direction
de l'Urbanisme et de l'Aménagement - 1er étage - sise 42 rue de la
Reine Henriette – 92700 Colombes :

1) Lors des horaires d’ouverture de la mairie :

- du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h30.

2) Lors des trois permanences en présentiel du commissaire enquêteur :

- le lundi 20 juin 2022, de 9h à 11h,
- le jeudi 30 juin 2022, de 16h à 19h,
- et le lundi 4 juillet 2022, de 15h30 à 17h30.

Le commissaire enquêteur se tiendra également à la disposition du
public lors d’une permanence téléphonique. Un rendez-vous devra
obligatoirement être pris au 01 83 62 45 74 dans le créneau ci-dessous :

- le mardi 28 juin 2022 de 17h à 20h.

Les observations pourront également être adressées par courrier,
à la mairie de Colombes, à l’attention personnelle du commissaire
enquêteur.

Le commissaire enquêteur disposera d’un délai d’un mois, à compter
de la clôture de l’enquête parcellaire complémentaire, pour dresser le
procès-verbal de l’opération et donner son avis motivé sur l’emprise
des ouvrages projetés.

Ces documents seront tenus à disposition du public, à réception et
pendant un an à compter de la clôture de l’enquête, à la préfecture
des Hauts-de-Seine, à la mairie de Colombes, ou pourront être
consultés sur le site internet de la préfecture des Hauts-de-Seine :
http://www.hauts-de-seine.gouv.fr/Publications/Annonces-avis/
Enquetes-publiques/Enquetes-publiques-2022(projets)

Toute personne physique ou morale concernée pourra demander
communication de ces documents à la mairie de Colombes ou à la
préfecture des Hauts-de-Seine (direction de la coordination des
politiques publiques et de l’appui territorial, bureau de l’environnement,
des installations classées et des enquêtes publiques, section enquêtes
publiques et actions foncières).

Les personnes intéressées autres que le propriétaire, l’usufruitier,
les fermiers, les locataires, ceux qui ont des droits d’emphytéose,
d’habitation ou d’usage et ceux qui peuvent réclamer des servitudes
sont tenues de se faire connaître à l’expropriant dans un délai d’un
mois, à défaut de quoi elles seront, en vertu des dispositions des
articles L 311-1 à L 311-3 du code de l’expropriation pour cause d’utilité
publique, déchues de tous droits à l’indemnité.

Le préfet,

EP 22-214 / contact@publilegal.fr

1 rue Frédéric Bastiat - 75008 Paris
www.publilegal.fr
Tél : 01.42.96.96.58

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté - Égalité - Fraternité

PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE

Direction de la coordination des politiques publiques
et de l’appui territorial

RAPPEL - AVIS D’ENQUÊTE
PUBLIQUE

COMMUNE DE CLICHY-LA-GARENNE

Avis d’ouverture d’une enquête publique
environnementale unique préalable à la
Déclaration d’Utilité Publique (DUP) n°3 et
parcellaire, au bénéice de la société CITALLIOS,
relative au projet d’aménagement du secteur
Pouchet-Nivert et 30 boulevard Victor Hugo
à Clichy-la-Garenne situé dans la Zone
d’Aménagement Concerté (ZAC) Entrée de Ville

Par arrêté préfectoral, il sera procédé du 20 juin
2022 à 8h au 20 juillet 2022 à 18h, soit pendant
31 jours consécutifs, à une enquête publique
environnementale unique préalable à la déclaration
d’utilité publique (DUP) et parcellaire relative au
projet d’aménagement du secteur Pouchet-Nivert et
30 boulevard Victor Hugo à Clichy-la-Garenne situé
dans la ZAC Entrée de Ville.

L’Etablissement Public Territorial (EPT) Boucle
Nord de Seine est le porteur de projet et la société
CITALLIOS le bénéiciaire de l’expropriation.

Cette opération concerne une commune des Hauts-
de-Seine : Clichy-la-Garenne.

Le siège de l’enquête est ixé à l’hôtel de Ville - 80
boulevard Jean Jaurès - 92110 Clichy-la-Garenne.

Monsieur Bernard Aimé, directeur de l’aménagement
urbain et de l’habitat en retraite dans une collectivité
territoriale, est désigné par le président par intérim
du tribunal administratif de Cergy-Pontoise comme
commissaire enquêteur.

Pendant toute la durée de l’enquête publique, un
exemplaire du dossier d’enquête préalable à la DUP,
comprenant notamment l’étude d’impact, l’avis de
l’autorité environnementale, le mémoire en réponse
du responsable du projet ainsi qu’un exemplaire du
dossier d’enquête parcellaire comprenant le plan
parcellaire régulier des terrains et bâtiments et la
liste des propriétaires, ainsi qu’un registre d’enquête
unique seront déposés dans le hall de l’accueil de
l’hôtel de Ville de Clichy-la-Garenne.

Dans le respect des mesures de distanciation sociale
et des consignes sanitaires liées à l’épidémie de
Covid-19, chacun pourra prendre connaissance
des dossiers DUP et parcellaire et y consigner ses
observations sur un registre d’enquête déposé dans
le hall de l’accueil de l’hôtel de Ville - 80 boulevard
Jean Jaurès - 92110 Clichy-la-Garenne, accessible
du lundi au vendredi de 8h à 18h, et les samedis de
9h à 12h.

Dans lesmêmes conditions, le dossier sera également
consultable à partir d’un poste informatique.

Au plus tard à compter de la date d’ouverture de
l’enquête publique et pendant toute la durée de celle-
ci, les pièces du dossier soumis à l’enquête seront par
ailleurs mises à disposition du public :

- sur le site dédié au projet :

http://dup3etparcellaire-secteurpouchetnivert-
victorhugo.enquetepublique.net

- sur la plateforme du ministère de la transition
écologique :

https://www.projets-environnement.gouv.fr/
pages/home/

- sur le site internet de la préfecture des Hauts-de-
Seine :

https://www.hauts-de-seine.gouv.fr/Publications/
Annonces-avis/Enquetes-publiques/Enquetes-
publiques-2022-projets/CLICHY-LA-GARENNE

Pendant cinq permanences, le commissaire
enquêteur recevra, en personne, les observations du
public aux lieux, jours et heures suivants :

Hôtel de Ville de Clichy-la-Garenne - salle des
commissions - 80 boulevard Jean Jaurès 92110
Clichy-la-Garenne :

- le lundi 20 juin 2022, de 9h à 12h,
- le lundi 27 juin 2022, de 14h à 17h,
- le samedi 2 juillet 2022, de 9h à 12h,
- le vendredi 8 juillet 2022, de 9h à 12h,
- le mercredi 20 juillet 2022, de 14h à 18h

Le commissaire enquêteur se tiendra également
à la disposition du public pour échanger par

audioconférence, sur rendez-vous, à réserver dans
les créneaux indiqués ci-dessous, par le biais du site
dédié à l’enquête publique :

http://dup3etparcellaire-secteurpouchetnivert-
victorhugo.enquetepublique.net

ou par téléphone au 01.83.62.45.74 (joignable du
lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h).

Date de la permanence par audioconférence :

- le mardi 12 juillet 2022 de 15h à 18h

Une réunion d’information et d’échange avec
le public, organisée en concertation avec le
commissaire enquêteur et le responsable de
projet - la société Citallios - se tiendra le lundi 20
juin 2022 de 18h30 à 20h00, au restaurant inter-
entreprises, bâtiment A, situé 92/98 boulevard
Victor Hugo à Clichy-la-Garenne.

À l’issue de cette réunion, le compte-rendu établi
par le commissaire enquêteur sera adressé dans les
meilleurs délais au responsable du projet ainsi qu’au
préfet des Hauts-de-Seine. Ce compte-rendu ainsi
que les observations éventuelles du responsable du
projet seront annexés par le commissaire enquêteur
au rapport de in d’enquête.

Des observations et propositions pourront aussi
être envoyées par écrit à l’attention personnelle du
commissaire enquêteur, au siège de l’enquête. Ces
observations et propositions seront annexées au
registre d’enquête.

De plus, le public pourra faire parvenir ses
observations et propositions :

- sur le registre d’enquête dématérialisé accessible
via le site internet dédié au projet :

http://dup3etparcellaire-secteurpouchetnivert-
victorhugo.enquetepublique.net

- à l’adresse courriel :

dup3etparcel la i re-secteurpouchetnivert -
victorhugo@enquetepublique.net

Les observations et propositions du public transmises
par voie électronique seront consultables sur le
registre dématérialisé précité.

Les observations adressées par voie postale ainsi que
les observations écrites seront consultables au siège
de l’enquête. Les observations du public déposées
sur le registre d’enquête publique, sont consultables
et communicables aux frais de la personne qui en fait
la demande pendant toute la durée de l’enquête.

Le rapport et les conclusions du commissaire
enquêteur seront tenus à disposition du public, à
réception et pendant un an à compter de la clôture
de l’enquête, à la préfecture des Hauts-de-Seine
(DCPPAT/BEICEP) et à la mairie de Clichy-la-
Garenne. Ils seront aussi consultables sur le site
internet suivant :

https://www.hauts-de-seine.gouv.fr/Publications/
Annonces-avis/Enquetes-publiques/Enquetes-
publiques-2022-projets/CLICHY-LA-GARENNE

Les personnes intéressées autres que le propriétaire,
l’usufruitier, les fermiers, les locataires, ceux qui ont
des droits d’emphytéose, d’habitation ou d’usage et
ceux qui peuvent réclamer des servitudes sont tenues
de se faire connaître à l’expropriant dans un délai d’un
mois à compter de la notiication individuelle faite par
l’expropriant, à défaut de quoi elles seront, en vertu
des dispositions des articles L.311-1 à L.311-3 du
code de l’expropriation pour cause d’utilité publique,
déchues de tous droits à l’indemnité.

Le projet d’aménagement du secteur Pouchet-Nivert
et 30 boulevard Victor Hugo à Clichy-la-Garenne
situé dans la ZAC Entrée de Ville à Clichy-la-Garenne
pourra faire l’objet d’une déclaration d’utilité publique
prise par arrêté du préfet des Hauts-de-Seine, au
bénéice de la société CITALLIOS, ou d’une décision
de refus.

Le projet pourra également faire l’objet d’un arrêté de
cessibilité pris par le préfet des Hauts-de-Seine, au
bénéice de la société CITALLIOS, ou d’une décision
de refus.

Toute information sur le projet d’aménagement du
secteur Pouchet-Nivert et 30 boulevard Victor Hugo à
Clichy-la-Garenne situé dans la ZAC Entrée de Ville à
Clichy-la-Garenne pourra être demandée à :

Société CITALLIOS
Monsieur Olivier Aubier
65 rue des Trois Fontanot
92024 Nanterre cedex
Tél : 01 41 37 12 72

Le préfet,

EP 22-218 / contact@publilegal.fr

1 rue Frédéric Bastiat - 75008 Paris
www.publilegal.fr
Tél : 01.42.96.96.58

LES MARCHÉS PUBLICS
Consultez aussi nos annonces sur
http://avisdemarches.leparisien.fr
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Marchés
+ de 90 000 Euros

Section 1 : Identification de l’acheteur
Nom complet de l’acheteur :

CAISSE PRIMAIRE
D’ASSURANCE MALADIE
DES HAUTS DE SEINE

Type de Numéro national d’identification :
SIRET
N ° Na t i ona l d ’ i d en t i f i c a t i o n :
32363683700045
Ville : NANTERRE CEDEX
Code Postal : 92026
Groupement de commandes : Non

Section 2 : Communication
Lien direct aux documents de la consultation
: https://www.marches-publics.gouv.fr
Identifiant internede la consultation : 2022.03
Intégralité des documents sur le profil d’ache-
teur : Oui
Utilisation demoyens de communication non
communément disponibles : Non
Nom du contact : CAPDEPON DE BIGU
Adresse mail du contact : Servicemarches.
cpam-hauts-de-seine@assurance-maladie.fr
Numéro de téléphone du contact : +33
178661606

Section 3 : Procédure
Type de procédure : Procédure adaptée
ouverte
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle -
conditions / moyens de preuve : Fournir les
certificats de capacité professionnelle, ou
équivalent.
Capacité économique et financière - condi-
tions / moyens de preuve : Fournir le CA sur
les trois derniers exercices;
Capacités techniques et professionnelles -
conditions / moyens de preuve : Fournir:
*les effectifs sur les trois dernières années.
*les références de travaux équivalents sur les
cinq dernières années.
Technique d’achat : Sans objet
Date et heure limite de réception des plis

08 juillet 2022 à 15 h 00
Présentation des offres par catalogue élec-
tronique : Interdite
Réduction du nombre de candidats : Non
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui
L’acheteur exige la présentation de variantes
: Non
Critères d’attribution : Se référer au règle-
ment de consultation.

Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché : TRAVAUX D’INSTALLA-
TION D’UNE CLIMATISATION ET DE
LUMINAIRES
Code CPV principal
Descripteur principal : 45317000
Type de marché : Travaux
Description succincte du marché : Travaux
d’installation d’une climatisation sur un es-
pace de bureaux d’environ 450m².
Travaux d’électricité:
remplacement des luminaires;
câblages,
travaux d’électricité liés au lot 1 CVC.
Mots descripteurs : Climatisation ,
Lieu principal d’exécution du marché : PU-
TEAUX HAUTS DE SEINE
La consultation comporte des tranches : Non
La consultation prévoit une réservation de
tout ou partie du marché : Non
Marché alloti : Oui

Section 5 : Lots
Descriptiondu lot : INSTALLATIOND’UNECLI-
MATISATION POUR UNE SURFACE DE BU-
REAUX D’ENVIRON 450M²
Code(s) CPV additionnel(s)
Code CPV principal : 45317000
Estimation de la valeur hors taxes du lot :
euros
Lieu d’exécution du lot : LOT 1/ TRAVAUX D
INSTALLATION D UNE CLIMATISATION SUR
LE SITE DE PUTEAUX
Description du lot : FOURNITURE ET POSE
DELUMINAIRES, CÃ,BLAGESTRAVAUXLIES
AU LOT 1 CVC;
Code(s) CPV additionnel(s)
Code CPV principal : 45517000
Estimation de la valeur hors taxes du lot :
euros
Lieu d’exécution du lot : LOT 2/ TRAVAUX
D’ELECTRICITE POUR LE SITE DE
PUTEAUX

Section 6 : Informations

Complémentaires
Visite obligatoire : Oui
Détail sur la visite (si oui) :Les visites s’effec-
tueront les mardi 21, 28 juin et 5 juillet.
Contacter préalablement Mr Ardiot selon les
modalités du RC.
Date d’envoi du présent avis : 16/06/2022

twipe_ftp
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SCP JUDICIUM 
 

Yves DE FORCADE LA ROQUETTE - Luis BOUTANOS - Gaëlle CONTENTIN 
Huissiers de Justice Associés 

 

Marine BRAGHIZZI  
Huissier de Justice salarié 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

A LA REQUETE DE : 
 

La société CITALLIOS, dont le siège est situé 65 rue des Trois Fontanot à 92024 

NANTERRE CEDEX agissant poursuites et diligences de ses représentants légaux 

demeurant audit siège en cette qualité,  

 
 
LESQUELS M’ONT FAIT EXPOSER : 

 
- Qu’ils ont fait procéder à l’affichage d’un avis d’enquête publique 

environnementale unique préalable à la déclaration d’utilité publique (DUP) 

n°3 et parcellaire, au bénéfice de la société CITALLIOS, relative au projet 

d’aménagement du secteur Pouchet-Nivert et 30 boulevard Victor Hugo à 

Clichy-la-Garenne situé dans la zone d’aménagement concertée (ZAC) 

Entrée de Ville. 

 

- Que pour la sauvegarde de leurs droits, ils ont le plus grand intérêt à faire 

constater cet affichage à sept endroits de la commune de Clichy-la-Garenne 

et à la mairie de ladite commune. 
 

L’AN DEUX MILLE VINGT DEUX 
ET LE DEUX JUIN 

 

PROCES-VERBAL DE CONSTAT  
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- Qu'en conséquence, ils me requéraient à cet effet afin de me transporter sur 

place pour, de mes constatations, dresser procès-verbal de constat. 

 
Pourquoi Déférant à cette réquisition,  
 
 Je soussigné Jérôme LETOURNEUX, clerc habilité aux constats de la 

Société Civile Professionnelle JUDICIUM, Huissiers de Justice Associés, titulaire 
d’un Office d’Huissier de Justice à 92210 SAINT-CLOUD, 169, Bd de la 
République, d’un Office d’Huissier de Justice à 92000 NANTERRE, 65, rue des 
Trois Fontanot et d’un Office d’Huissier de Justice à 78000 VERSAILLES, 98 bis, 
Boulevard de la Reine, exerçant dans l’Office de SAINT-CLOUD,  
 

- Me suis rendu ce jour à la mairie de 92110 CLICHY-LA-GARENNE et aux 

endroits ci-après indiqués, où étant, sur la voie publique 

 

 

J’AI PROCEDE AUX CONSTATATIONS SUIVANTES : 
 

 

Mairie de Clichy-la-Garenne : 80 boulevard Jean Jaurès à 92110 Clichy-la-Garenne : 

 

Présence d’un avis d’enquête publique environnementale unique préalable à la 

déclaration d’utilité publique (DUP) n°3 et parcellaire, au bénéfice de la société 

CITALLIOS dans le panneau d’affichage situé sur la façade de la mairie du côté de la 

rue Charles et René Auffray : 
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1/ 32 boulevard Victor Hugo à 92110 Clichy-la-Garenne : 

 

Présence d’un avis d’enquête publique environnementale unique préalable à la 

déclaration d’utilité publique (DUP) n°3 et parcellaire, au bénéfice de la société 

CITALLIOS fixé sur un lampadaire : 
    

 
 

 

2/ 40 boulevard Victor Hugo à 92110 Clichy-la-Garenne :  

 

Présence d’un avis d’enquête publique environnementale unique préalable à la 

déclaration d’utilité publique (DUP) n°3 et parcellaire, au bénéfice de la société 

CITALLIOS fixé sur un lampadaire : 
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3/ 14 rue Rouget de Lisle à 92110 Clichy-la-Garenne :  

 

Présence d’un avis d’enquête publique environnementale unique préalable à la 

déclaration d’utilité publique (DUP) n°3 et parcellaire, au bénéfice de la société 

CITALLIOS fixé sur un poteau de panneau indicateur pour piétons : 
 

 
 

 

4/ 27 boulevard du Général Leclerc à 92110 Clichy-la-Garenne :  

 

Présence d’un avis d’enquête publique environnementale unique préalable à la 

déclaration d’utilité publique (DUP) n°3 et parcellaire, au bénéfice de la société 

CITALLIOS fixé sur un poteau de panneau indicateur : 
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5/ 9 rue Auboin à 92110 Clichy-la-Garenne :  

 

Présence d’un avis d’enquête publique environnementale unique préalable à la 

déclaration d’utilité publique (DUP) n°3 et parcellaire, au bénéfice de la société 

CITALLIOS fixé sur un poteau de panneau indicateur : 

 

 
 

6/ 16 rue Abel Varet à 92110 Clichy-la-Garenne :  

 

Présence d’un avis d’enquête publique environnementale unique préalable à la 

déclaration d’utilité publique (DUP) n°3 et parcellaire, au bénéfice de la société 

CITALLIOS fixé sur un poteau de panneau indicateur : 
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7/ 72 Boulevard Victor Hugo à 92110 Clichy-la-Garenne :  

 

Présence d’un avis d’enquête publique environnementale unique préalable à la 

déclaration d’utilité publique (DUP) n°3 et parcellaire, au bénéfice de la société 

CITALLIOS fixé sur un poteau de panneau indicateur : 

 

 
 

    

Les prises de vue ci-dessus insérées établissent que ces panneaux peuvent être vus sans 

difficulté par tout passant circulant sur cette portion de voie.  
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Prise de vue de l’affiche :  
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Il est inséré au présent Procès-verbal de Constat 9 photographies qui sont la juste 

reproduction de mes constatations.  

 

 

 

TELLES SONT MES CONSTATATIONS,      

       

 

           ET DE TOUT CE QUE DESSUS, J’AI FAIT ET DRESSE LE 
PRESENT PROCES-VERBAL DE CONSTAT POUR SERVIR ET 
VALOIR CE QUE DE DROIT. 
 
 
Jérôme LETOURNEUX    Luis BOUTANOS                                                 
Clerc habilité aux constats     Huissier de Justice Associé 

         
         



  

 



  

EXPEDITION  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
A LA REQUETE DE : 
 
La société CITALLIOS, dont le siège est situé 65 rue des Trois Fontanot à 
92024 NANTERRE CEDEX agissant poursuites et diligences de ses représentants 
légaux demeurant audit siège en cette qualité. 
 

 
LAQUELLE M’A FAIT EXPOSER : 

 
Qu’ils ont fait procéder à l’affichage d’un avis d’enquête publique 
environnementale unique préalable à la déclaration d’utilité publique 
(DUP) n°3 et parcellaire, au bénéfice de la société CITALLIOS, 
relative au projet d’aménagement du secteur Pouchet-Nivert et 30 
boulevard Victor Hugo à Clichy-la-Garenne situé dans la zone 
d’aménagement concertée (ZAC) Entrée de Ville.  
 
Que pour la sauvegarde de leurs droits, ils ont le plus grand intérêt à 
faire constater cet affichage à sept endroits de la commune de Clichy-
la-Garenne et à la mairie de ladite commune. 
 
Que pour la sauvegarde de leurs droits, ils ont le plus grand intérêt à 
faire constater à nouveau l’affichage de cet avis sur le terrain. 
 

 
 
 
 
 

L’AN DEUX MILLE VINGT DEUX 
ET LE VINGT ET UN JUILLET   

 

PROCES-VERBAL DE CONSTAT  



  

DEFERANT A CETTE REQUISITION 
 

Je soussigné, Yves de FORCADE la ROQUETTE, membre de la 
Société Civile Professionnelle JUDICIUM, Huissiers de Justice 
Associés, titulaire d’un Office d’Huissier de Justice à 92210 SAINT-
CLOUD, 169, bd de la République, d’un Office d’Huissier de Justice à 
92000 NANTERRE, 65, rue des Trois Fontanot et d’un Office d’Huissier 
de Justice à 78000 VERSAILLES, 98 bis, Boulevard de la Reine, 
exerçant dans l’Office de NANTERRE,  

 
- Me suis rendu ce jour à CLICHY LA GARENNE (92), en Mairie et à 

sept adresses,  où étant, sur la voie publique,  
 

 
J’AI PROCEDE AUX CONSTATATIONS SUIVANTES : 
 
 
Mairie de Clichy-la-Garenne : 80 boulevard Jean Jaurès à 92110 
Clichy-la-Garenne : 
 
 
Présence d’un avis d’enquête publique environnementale unique préalable à la 
déclaration d’utilité publique (DUP) n°3 et parcellaire, au bénéfice de la société 
CITALLIOS dans le panneau d’affichage situé sur la façade de la mairie du côté 
de la rue Charles et René Auffray : 
 
 
 

    
 
 
 



  

 
 
1/ 32 boulevard Victor Hugo à 92110 Clichy-la-Garenne : Présence d’un avis 
d’enquête publique environnementale unique préalable à la déclaration d’utilité 
publique (DUP) n°3 et parcellaire, au bénéfice de la société CITALLIOS fixé sur 
un lampadaire : 
 
 

 
 
 
 
 
2/ 40 boulevard Victor Hugo à 92110 Clichy-la-Garenne : 
 
 
Le panneau n’est plus en place.  
 
 
 
 
 
 



  

3/ 14 rue Rouget de Lisle à 92110 Clichy-la-Garenne : Présence d’un avis 
d’enquête publique environnementale unique préalable à la déclaration d’utilité 
publique (DUP) n°3 et parcellaire, au bénéfice de la société CITALLIOS fixé sur 
un poteau de panneau indicateur pour piétons : 
 

 
 
 
4/ 27 boulevard du Général Leclerc à 92110 Clichy-la-Garenne : Présence d’un 
avis d’enquête publique environnementale unique préalable à la déclaration 
d’utilité publique (DUP) n°3 et parcellaire, au bénéfice de la société CITALLIOS 
fixé sur un poteau de panneau indicateur : 
 

 
 



  

5/ 9 rue Auboin à 92110 Clichy-la-Garenne : Présence d’un avis d’enquête 
publique environnementale unique préalable à la déclaration d’utilité publique 
(DUP) n°3 et parcellaire, au bénéfice de la société CITALLIOS fixé sur un 
poteau de panneau indicateur : 
 

 
 
 
6/ 16 rue Abel Varet à 92110 Clichy-la-Garenne : Présence d’un avis d’enquête 
publique environnementale unique préalable à la déclaration d’utilité publique 
(DUP) n°3 et parcellaire, au bénéfice de la société CITALLIOS fixé sur un 
poteau de panneau indicateur : 
 

 
 



  

7/ 72 Boulevard Victor Hugo à 92110 Clichy-la-Garenne : Présence d’un avis 
d’enquête publique environnementale unique préalable à la déclaration d’utilité 
publique (DUP) n°3 et parcellaire, au bénéfice de la société CITALLIOS fixé sur 
un poteau de panneau indicateur : 
 

 
 
 
Il est inséré au présent Procès-verbal de Constat des photographies prises par 
mes soins, qui sont la juste reproduction de mes constatations.  
 

TELLES SONT MES CONSTATATIONS,      

       

           ET DE TOUT CE QUE DESSUS, J’AI FAIT ET DRESSE LE 
PRESENT PROCES-VERBAL DE CONSTAT POUR SERVIR ET 
VALOIR CE QUE DE DROIT (PV PUBLILEGAL EP 22218 
CLICHY 21.07.2022). 
         

  Maître Yves DE FORCADE la ROQUETTE  
Huissier de justice 
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ZAC ENTRÉE DE VILLE – RÉUNION D’INFORMATION ET D’ÉCHANGES 
 
Cette réunion s’est tenue le 20 juin 2022 de 18h30 à 19h45 au RIE - 92/98 boulevard Victor Hugo – Clichy-
la-Garenne. Elle a réuni environ 25 participants. 
 

Intervenants 
Rémi MUZEAU, maire de Clichy-la-Garenne 
Bernard AIMÉ, commissaire-enquêteur 
Agnès FAUQUEMBERGUE, directrice adjointe en charge du pôle aménagement et renouvellement urbain - 
Citallios 
Grégoire MAGES, modérateur – État d’Esprit Stratis 
 

1. Introduction de la réunion 
 
Grégoire MAGES, modérateur 
Grégoire Mages présente l’objet de la réunion, consacrée à l’aménagement de la ZAC Entrée de ville, et plus 
spécifiquement de deux ilots : Pouchet-Nivert et 30 boulevard Vivtor Hugo. L’objectif est de présenter 
l’avancement des opérations et de répondre à toutes les questions. Il présente ensuite l’ensemble des 
intervenants. 
 
Rémi MUZEAU, maire de Clichy-la-Garenne 
Rémi Muzeau remercie les participants pour leur présence. Il rappelle que le secteur Entrée de ville fait 
l’objet depuis plusieurs années d’un programme d’aménagement et de renouvellement urbain mené avec 
Citallios. De nombreuses réalisations ont déjà vu le jour : construction de logements et de bureaux, 
implantation de commerces, d’une crèche, et réaménagement des espaces publics. Le quartier va continuer 
de changer et reprendre vie. Il indique que cette réhabilitation, qui était nécessaire car ce secteur était 
dégradé, arrive à son terme. Il reste deux projets à réaliser : la requalification de l’ilot Pouchet-Nivert et celle 
du fond de parcelle du 30 boulevard Victor Hugo. Pour le secteur Pouchet-Nivert, le projet qui va être 
présenté prévoit de remplacer le bâti existant fortement dégradé par de nouveaux immeubles de logement 
mixte. Pour le 30 boulevard Victor Hugo, les hangars bordant le périphérique seront remplacés par des 
bureaux. Des solutions de relogement ont déjà été proposées à tous les occupants actuels, et de 
relocalisation pour les activités économiques. Il ajoute que pour pouvoir avancer, il faut maintenant qu’une 
déclaration d’utilité publique (DUP) soit actée. Il assure aux habitants connaître leur attachement à leur 
logement et comprendre l’émotion que peut susciter cette procédure, mais estime qu’elle est nécessaire 
pour la continuité de ce projet d’urbanisme. Il ajoute que la ville sera aux côtés des habitants et à leur écoute 
durant toute cette période. Il indique que cette réunion marque le début de la phase de concertation, et que 
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le commissaire-enquêteur, Bernard Aimé, est présent pour recueillir les observations des habitants, et les 
équipes de Citallios pour répondre à leurs questions. 
 
Bernard AIMÉ, commissaire-enquêteur 
Bernard Aimé rappelle que l’enquête publique a débuté ce 20 juin, et va se dérouler jusqu’au 20 juillet au 
soir. Pendant ce mois, les habitants ont à leur disposition en mairie un dossier d’enquête expliquant en détail 
les raisons, les motivations, et ce qui va être fait sur les secteurs Pouchet-Nivert et celui de l’arrière du 30 
boulevard Victor Hugo. L’enquête publique a un double objet : permettre au préfet de déterminer ou non 
l’utilité publique du projet, et déterminer avec exactitude les parcelles et les biens dont la cession est 
nécessaire à la réalisation du projet, ainsi que la confirmation des propriétaires, des titulaires de droit ou 
ayant-droit à l’indemnité en cas d’expropriation. Les habitants pourront donner leur avis dans le cadre de 
cette enquête publique, à l’aide d’un registre en mairie mais aussi d’un registre électronique. Bernard Aimé 
rappelle également qu’il sera à la dispositon des habitants lors de 5 permanences en mairie, et une en 
visioconférence. Il explique qu’à l’issue de l’enquête publique, il rédigera un rapport sur le déroulement de 
l’enquête, et analysera toutes les observations, avec des éléments de réponses de sa part, et de l’aménageur. 
Il transmettra son rapport au tribunal et au préfet, et le préfet prendra sa décision.  
 

2. Présentation du projet 
 
Agnès FAUQUEMBERGUE, directrice adjointe en charge du pôle aménagement et renouvellement urbain 
- Citallios 
Agnès Fauquembergue explique que Citallios gère deux projets d’aménagement pour la ville de Clichy : la 
ZAC Entrée de Ville et l’écoquartier du bac. Elle présente ensuite l’ensemble de l’équipe de Citallios présente 
et intervenant sur le projet de la ZAC Entrée de ville. Agnès Fauquembergue fait ensuite une présentation 
du projet de la ZAC Entrée de ville, de son contexte, ses objectifs et sa chronologie ; et détaille les opérations 
d’aménagement déjà effectuées. Elle présente ensuite les projets pour l’ilot Pouchet-Nivert et le 30 
boulevard Victor Hugo, correspondant à la 3ème DUP. Pour le secteur Pouchet-Nivert, l’opération prévoit un 
ensemble immobilier avec 200 logements dont 150 à vocation sociale, permettant de diversifier l’habitat sur 
le secteur ; et des commerces en rez-de-chaussée le long du boulevard du Général Leclerc. Pour le fond de 
parcelle du 30 boulevard Victor Hugo, l’objectif est de réaliser un ensemble immobilier de bureaux de 
3 500 m2. 
 
Une participante demande si des espaces verts sont prévus aux abords des bâtiments. 
Agnès Fauquembergue précise qu’il y a de toute façon une exigence minimale d’espaces verts à réaliser au 
titre de la réglementation. Il est ici prévu des poches d’espaces verts permettant à chacun des immeubles 
d’avoir des espaces végétalisés. Il y a également des discussions avec les bailleurs sociaux pour que les 
parkings ne prennent pas trop de place pour pouvoir avoir de la vraie pleine terre, pour renaturer le secteur. 
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Une participante demande pourquoi ne pas faire un immeuble de parking sur la parcelle du 30 boulevard 
Victor Hugo , car il y a dans le quartier des problèmes de circulation et beaucoup de nuisances, et un vrai 
besoin de parking. 
Agnès Fauquembergue indique que dans les sous-sols de l’immeuble Perisight, il y a un parking, qui n’a pas 
encore pu ouvrir à cause de malfaçons lors de la construction. Une procédure judiciaire a été ouverte et est 
en cours. Les malfaçons devront être réparées avant de pouvoir ouvrir le parking et il y a une solution 
réparatoire ; mais il est aujourd’hui impossible de donner une date d’ouverture. 
Pour le secteur du 30 boulevard Victor Hugo, le choix de construire un parking n’a pas été fait, et il y a déjà 
un opérateur pour réaliser le programme immobilier. 
 
Un participant demande où les habitants s’insèrent dans ce projet. 
Grégoire Mages précise que la réponse sera apportée dans la suite de la présentation. 
 
Une participante demande quelle est la localisation exacte du parking évoqué. Elle évoque également les 
DUP 1 et 2 et demande si elles ont été refusées et à quels secteurs elles correspondent. 
Agnès Fauquembergue précise que l’entrée du parking est rue Aubouin mais que le parking n’a pas encore 
ouvert. Elle explique ensuite que les DUP 1 et 2 concernent d’autres secteurs, dont les projets 
d’aménagement ont bien été réalisés. Elle explique que les projets d’aménagement sont évolutifs et qu’avec 
le temps de maturation, des demandes de DUP successives sont déposées. 
 
Agnès Fauquembergue aborde ensuite la question de la maîtrise foncière, qui passe par plusieurs phases. 
Tout d’abord, l’acquisition auprès des propriétaires des immeubles, d’où la demande de DUP, qui permettra 
à Citallios de se rendre propriétaire des immeubles. L’aménageur a l’obligation de reloger les occupants des 
biens acquis. Une fois qu’il sera propriétaire, que ce soit avec les locataires ou avec les propriétaires 
occupants qui en feront la demande, il leur proposera un relogement en location. La procédure de 
relogement est encadrée par la loi, et Citallios fait deux propositions de relogement (le premier refus doit 
être justifié). Une enquête sociale est réalisée auprès des locataires afin de connaître les caractéristiques 
des ménages, et pouvoir faire des propositons de relogement adaptées aux besoins. 
Agnès Fauquembergue explique ensuite comment l’aménageur se rend propriétaire des logements : cela 
passe soit par une démarche amiable en amont ; soit par une procédure d’expropriation après la DUP, et 
l’arrêté de cessibilité pris par le préfet. Elle revient ensuite sur le déroulement de l’enquête publique. Elle 
explique de quelle façon les propriétaires peuvent entamer une négociation amiable avec Citallios, et 
comment et avec quelles contraintes est estimé la valeur des biens. Sans accord amiable, c’est le juge qui 
fixe le montant de l’indemnité de l’expropriation, avec la possibilité pour le propriétaire de faire appel. 
 
Une participante propriétaire occupante demande comment faire une demande de relogement. 
Agnès Fauquembergue explique qu’il est déjà possible d’en faire la demande à Citallios, mais indique que 
pour les propriétaires occupants, cela diminue le prix d’achat de leur bien ; et qu’il s’agit d’un relogement 
en location. 
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Un participant demande quand le projet va démarrer puis être achevé. 
Agnès Fauquembergue précise que des bâtiments ont déjà été démolis, et qu’une première phase est en 
cours. Le projet se déroulera en fonction de la maîtrise foncière et de la capacité de relogement des habitants 
– pour l’instant, l’aménageur estime qu’il se déroulera en 3 phases. 
 
Une participante déplore que les permanences avec le commissaire-enquêteur soient pendant les vacances. 
Agnès Fauquembergue indique qu’il y a eu un souci de faire en sorte que ce ne soit pas complètement 
pendant les vacances scolaires, qui ne débutent que le 7 juillet. Une audioconférence avec le commissaire-
enquêteur est également prévue pour ceux n’ayant pas pu se rendre en mairie ; et il est également possible 
d’envoyer ses avis par correspondance. 
 
Un participant ayant acheté son logement en 2016, juste avant que le projet ne soit déclaré, demande 
pourquoi la mairie a renoncé à son droit de préemption. 
Agnès Fauquembergue rappelle qu’il y a un sujet de maturation du projet : il faut avoir une justification pour 
préempter. En 2016, le projet n’était pas suffisamment mûr pour que la Ville ou Citallios aient le droit de 
préempter. 
 
Une participante évoque les règles d’urbanisme, elle demande si le projet du 30 boulevard Vivtor Hugo 
suppose une modification du PLU et si plus d’ombres seront portées aux autres bâtiments. 
Agnès Fauquembergue indique que l’aménageur est obligé de respecter le PLU. Le PLU ne sera pas modifié 
sur ce secteur. Elle précise que le projet architectural n’est pas encore défini et invite les participants à faire 
remonter leurs observations dans le cadre de l’enquête publique s’ils ont la sensation que le projet porte 
ombrage aux logements devant, pour qu’il en soit tenu compte et que le projet soit orienté de façon à limiter 
les ombres portées. Elle rappelle qu’un permis de construire devra être déposé par l’opérateur et qu’il y aura 
une période de recours des tiers. Le projet sera également présenté aux équipes et au maire en amont, et il 
est possible que cela donne lieu à des ajustements pour tenir compte des demandes des riverains. 
 
Un participant demande si tous les bâtiments de l’ilot Pouchet-Nivert seront détruits ; et demande s’il y a 
bien une maison des années 1930 classée à cet endroit. 
La propriétaire de cette maison précise qu’elle a été classée au PLU en 2009, puis déclassée en 2018. Agnès 
Fauquembergue ajoute que la propriétaire peut faire ses observations à ce sujet auprès du commissaire-
enquêteur. 
 
Un participant évoque la hausse du prix du mètre-carré à Clichy, et demande quel est à ce jour le prix 
approximatif d’achat fait par Citallios. 
Agnès Fauquembergue précise que Citallios s’en réfère à l’avis des services fiscaux, qui estiment la valeur du 
bien après une visite de celui-ci. Les propositions faites par Citallios s’appuient sur cette estimation. Le 
montant fixé par le juge correpond bien à la valeur du bien, pas au prix du neuf. En outre, la procédure doit 
tenir compte de l’équilibre financier, les opérations d’aménagement devant être des opérations équilibrées. 
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Une participante demande à quel moment est faite l’offre, et indique ne pas avoir reçu d’offre suite à la visite 
de Citallios. 
Francesca Guehennec précise que dans ce cas particulier, comme un désaccord sur le prix était exprimé à 
l’oral lors de la visite, l’offre n’avait pas été transmise par écrit. Agnès Fauquembergue ajoute que pour tous 
ceux qui le souhaitent, il est possible de programmer des visites du service des domaines et de faire des 
offres. Elle incite les propriétaires à ouvrir leur porte au service des domaines afin qu’une estimation la plus 
précise possible puisse être faite. 
 
Une participant, conseiller municipal d’opposition de Clichy, estime qu’il y a une bétonnisation de toute la 
ville, avec un urbanisme inadapté aux enjeux de la ville de demain. Il faut pour cela créer des ilots de fraicheur. 
 

3. Conclusion 
 
Bernard AIMÉ, commissaire-enquêteur 
Bernard Aimé indique que la question des vacances scolaires s’était posée lors de l’organisation de l’enquête 
publique, mais que plus de permanences ont été prévues qu’habituellement, avec en plus une en 
audioconférence, pour que chacun puisse y assister. Il ajoute qu’il n’y a pas besoin de prendre rendez-vous 
avec lui en mairie. Il donne les coordonnées pour prendre rendez-vous pour la permanence en 
audioconférence. Il ajoute qu’il est possible de lui envoyer un mail. 



ANNEXE N° 8 
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PROCÈS-VERBAL DE SYNTHÈSE 
DES OBSERVATIONS 

 
 
 
Mesdames, Monsieur les représentants du maître d’ouvrage, 
 
L’enquête publique environnementale unique, préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 
(DUP) N° 3 et parcellaire, relative au projet d’aménagement du secteur Pouchet-Nivert et 30 
boulevard Victor Hugo situé dans la ZAC Entrée de Ville, s’est terminée le 20 juillet 2022 avec 
une participation régulière du public tout au long de l’enquête (25 personnes ont participé à la 
réunion d’information et d’échange avec le public et 18 personnes concernées par le projet sont 
venues rencontrer le commissaire enquêteur à l’occasion de ses permanences). 
 
Au cours de cette enquête, qui s’est tenue du 20 juin 2022 au 20 juillet 2022, soit pendant 
31 jours consécutifs, 13 observations ont été inscrites dans les registres, dont 4 dans le registre 
papier et 9 dans le registre dématérialisé. Aucun courrier du public n’a été reçu par le 
commissaire enquêteur. A noter que l’observation n°8 du registre dématérialisé a été également 
mise dans le registre papier.  
 
Les principales thématiques abordées par le public dans les registres d’enquête publique (papier 
et dématérialisé) sont reproduites en vue des réponses du maître d’ouvrage (Cf. Annexe 1). 
 
Afin de compléter l’information du public et afin de préparer son rapport et ses conclusions 
motivées, le commissaire enquêteur souhaite avoir des réponses à ses propres questions 
concernant des points du dossier d’enquête (Cf. Annexe 2). 
 
Je vous demande donc de m’adresser sous 15 jours vos réponses aux observations du public 
ainsi qu’aux questions du commissaire enquêteur. 
 
Veuillez agréer, Mesdames, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués. 
Remis et commenté avec les représentants du maître d’ouvrage et de la mairie de Clichy-la-
Garenne le 27 juillet 2022. 
 
Pour les représentants du maître d’ouvrage :                      Le commissaire enquêteur : 
Madame FAUQUEMBERGUE                                          Monsieur Aimé Bernard         
Monsieur AUBIER                            
Madame GUEHENNEC 
                                                              
Pris connaissance le      
                                      
Signature                                                                               Signature    
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ANNEXE 1 AU PROCÈS-VERBAL  
DE SYNTHÈSE DES OBSERVATIONS 

 

PRINCIPALES OBSERVATIONS DU PUBLIC INSCRITES  
DANS LES REGISTRES  

 

• Observations sur les documents de présentation du dossier d’enquête : 
 

« Ce projet mélange deux zones très différentes l’une de l’autre et est très flou sur les 
finalités de ce réaménagement. Il conviendrait de l’étoffer ! » 

« J'ai également consulté le projet d'aménagement qui n'est pas très précis quant aux futurs 
aménagements (pas de croquis, pas de maquette) et où les métrages des cartes ne sont pas 
lisibles même par vous-même. » (Observation n°3 du registre électronique) 

« Un dossier d’enquête publique doit être précis et complet sur les travaux et ouvrages à 
démolir et réaliser afin d’informer le public et de pouvoir apprécier le bilan coûts avantages de 
la DUP. Or, comme l’a souligné l’autorité environnementale, le dossier d’enquête ne traite pas 
des travaux de requalification des voies existantes (rue Rouget de L’Isle, voie nouvelle 
«Passage Nivert» et placette) ne mentionne pas de parkings qui seraient créés ; les ouvrages, 
qui seraient construits sur l’ilot du 30 Bd Victor Hugo, ne sont pas connus du tout ! » 
(Observation n°6 du registre électronique) 

• Observations sur l’attachement d’habitants au quartier Pouchet-Nivert : 
« J’ai 77 ans et ne peux envisager de déménager à mon âge ! ce serait un drame. Je suis là et 
ce depuis 41 ans. Cette maison est celle dans laquelle j’ai vécu avec mes enfants et mon cher 
mari. Nous possédons actuellement une maison individuelle très saine Art déco d’une surface 
totale de 205m² (130m² au RDC et 1er étage + souplex de 65m²) agrémentée d’une cour fleurie 
de 40m², située dans un passage privé sans vis à vis. J’ai un petit chien que je n’ai pas forcément 
besoin de le promener grâce à cette cour et à mon âge c’est primordial ! 
D’autre part, je possède des parkings à proximité de la maison. Très important lorsque que 
l’on sait combien il est difficile de se garer à Clichy... Cette maison classée au patrimoine de 
Clichy en 2009 pour son caractère remarquable, Intérêt Architectural et représentatif d’une 
époque « Historique » (paru dans Clichy Mag en 2009) est déclassée en 2018. Gardons un peu 
du passé de Clichy ! J’ai des voisins avec qui j’entretiens d’excellents rapports ; nous nous 
aidons mutuellement en cas de besoin. Où trouverai-je tous ces avantages ?? ligne 14 au bout 
du boulevard, trame, bus >Opéra, Châtelet etc. Je ne peux me projeter de vivre dans un 
appartement !! » (Observation n°1 du registre papier) 

 
« Âgée de 79 ans, je vis dans ma maison depuis 56 ans. Cette maison est le fruit du dur labeurde 
mon défunt mari décédé en 1993. Nous y avons vu naitre nos trois enfants et mon défunt fils y 
a vécu ses dernières heures avant de nous quitter en 2005. Il est donc complètement impensable 
que je puisse quitter cette maison de mon vivant, toute ma vie et mes racines y sont ancrées. 
Installées dans ce quartier depuis presque 6 décennies et y vivant seule depuis bientôt trente 
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ans, j’ai la chance d’être entourée par des voisins précieux qui me viennent systématiquement 
en aide dès que j’en ai besoin, et plus particulièrement 2 voisines, également veuves, mes amies 
depuis 40 ans ! J’ai aussi la chance d’avoir des commerçants de proximité et des médecins qui 
me suivent et qui sont indispensables à mon bien-être. 
Pour finir, au regard de l’indemnité que je devrais avoir, je n’aurais jamais les moyens de me 
racheter une maison et, à mon âge, aucun crédit ne pourra m’être accordé. Je n’ai jamais vécu 
en appartement (je suis claustrophobe) et m’y résoudre à mon âge est impossible. Il en va de 
ma santé mentale. » (Observation n° 2 du registre électronique) 
 
« Dans le périmètre du projet Pouchet-Nivert il n’y a pas que du vieux et de l’insalubre. Les 
aménageurs trouvent toujours que l’existant n’est bon qua détruire. Il y a certes de l’habitat 
indigne à combattre (bravo et merci) mais le long du boulevard il y a aussi actuellement la vie 
du quartier avec des activités profitant aux habitants de Clichy et du proche XVIIe : par 
exemple des restaurants à prix abordables et 2 garages automobiles. Si nous les chassons 
jusqu’où faudra-t-il courir pour les retrouver ? Ces activités seront-elles assez nobles pour être 
accueillies dans les rez-de-chaussée prévus ? (Observation n°4 du registre électronique) 
 
« Concertant le volet résidentiel, Clichy comptait 2.056 logements vacants en 2019, d’après les 
chiffres de l’Insee, soit 6,5% du parc. Toujours d’après les mêmes chiffres, seulement 1,1% du 
parc est constitué de maisons, le restant étant des appartements. Le passage Nivert reste parmi 
les derniers endroits rares, qui contribuent à la diversité de l’habitat clichois avec ses pavillons. 
Cette rue fait partie du charme du quartier, comme en atteste la classification de la maison de 
Mme Vincent en 2009. Cette même maison a été déclassée en 2018, simplement pour pouvoir 
préparer sa future démolition. 
Au regard des habitants du passage Nivert, il serait réellement immoral de déloger les habitants 
de cette rue, qui sont pour la plupart des habitants séniors, qui veulent simplement passer leur 
retraite paisiblement dans leur maison et l’environnement auquel ils sont habitués. Il est 
inacceptable de déloger ces personnes âgées pour permettre à CITALLIOS de s’accaparer une 
rente. » (Observation n°7 du registre électronique) 

 

• Observations concernant le périmètre de la DUP 
« Les documents indiquent 235 m² d'espace libre entre les bâtiments A et B de l'immeuble situé 
à cette adresse et le projet de construction. Les chiffres des métrages étant illisibles sur les 
cartes mises à notre disposition, je ne sais pas ce que cela représente en profondeur. Étant 
donné le nombre de fenêtres de logement donnant sur cour et cela dès le RDC, il me semble 
essentiel de laisser plus de 5 mètres de distance entre les bâtiments d'habitation (tout du long) 
et le futur projet. Cet espace : 
*Garantirait la luminosité aux appartements du RDC ; 
* Permettrait à la copropriété d'aménager un local vélos. En effet, aujourd'hui les résidents 
déplorent l'absence de rangement pour les vélos. Or la mobilité douce doit être favorisée 
surtout à la porte de Paris ; 
* Permettrait à la copropriété d'aménager un local poubelles. A ce jour, les poubelles sont 
stockées dans une cour intérieure, sous les fenêtres des résidents. En termes d'hygiène, cela est 
douteux ; 
* Permettrait de fermer l'accès au bâtiment A qui aujourd'hui est ouvert aux courants d'air. En 
effet, le départ de la cage d'escalier se ferait dans la courette où sont stockées les poubelles 
actuellement et non plus sous le porche alors qu'aucune porte ne peut être installée. L'isolation 
des bâtiments est une priorité pour l'État. Ces simples travaux permettraient d'améliorer la 
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déperdition énergétique et la qualité de vie des habitants. » (Observation n°8 du registre 
électronique) 
« D’abord le passage Nivert avait été exclu du périmètre de la Zac à la suite de la concertation 
avec les résidents qui voulaient garder leurs pavillons et immeubles et pour éviter tout 
(illisible). » (Observation n°3 du registre papier) 

« Nous vous demandons par la présente de donner un avis négatif ou réservé sur cette 
déclaration d’utilité publique, ou, à tout le moins, de recommander l’exclusion de notre 
immeuble du périmètre de la déclaration d’utilité publique. » 
« Pour plusieurs raisons, notre immeuble doit être distrait du périmètre de l’expropriation : 
Notre immeuble présente déjà une mixité de destinations. L’état de notre immeuble et des 
appartements ne justifie en rien son expropriation. L’exclusion de notre immeuble du 
périmètre de l’expropriation n’empêchera aucunement CITALLIOS de réaliser des logements 
sociaux. Notre immeuble participe à l’hétérogénéité du bâti en entrée de ville, conformément 
aux objectifs du PADD. » (Observation n°6 du registre électronique) 
« Ainsi, même en préservant ma maison, CITALLIOS dispose du foncier nécessaire pour 
réaliser ses projets de logements sociaux et en accession dans les deux ilots objets de la 
présente DUP. Cette modification du périmètre de la DUP permettrait ainsi d'éviter une 
atteinte excessive au droit de propriété. » (Observation n°9 du registre électronique) 
 

• Observations concernant le programme du projet : 
Le projet que vous avez présenté pour le 30 boulevard Victor Hugo en fond de parcelle est un 
immeuble de bureau en R+7. Ce projet de rénovation urbaine a commencé il y a plus de 25 
ans. Or depuis ces décennies, le projet est toujours le même : un immeuble de bureaux. Quels 
chiffres justifient ce choix ? Avec la crise COVID, le télétravail est une nouvelle façon de 
travailler et de vivre. Le monde du travail est en train de changer. Il s'agit d'une révolution !!! 
Il y a déjà de nombreux immeubles de bureaux non occupés sur CLICHY et porte de CLICHY. 
Dans l'immeuble BIC qui vient d'être livré, tout n'est pas loué par exemple. 
Vos décisions ont un impact sur les 40 prochaines années. C'est pourquoi je pense qu'il y a un 
manque de vision sur ce projet, que vous cédez à l'appel de la monnaie sonnante et trébuchante 
et que vous n'avez pas le souci de l'après-demain. Clichy n'a pas besoin d'immeuble de 
bureaux ». (Observation n°8 du registre électronique) 
« En ce qui concerne le 30 boulevard Victor Hugo il faut préserver cette parcelle en locaux 
d’activités. La Zac entrée de Ville se situait dans le cluster des industries de la culture et de la 
communication de l’Odéon-porte Clichy à la cité (illisible) à Clichy avec des entreprises de 
spectacle, des sociétés de communication, des studios et le cinéma se sont implantés et 
cherchent de nouveaux locaux pour s’agrandir comme la société (illisible) rue Madame de 
Sanzillon. Il faut donc y construire des locaux d’activités « High-Tech » en R+1 ou R+2 et 
surtout pas des bureaux. » (Observation n°3 du registre papier) 
« Cependant, aucune partie du dossier d’enquête ne justifie la raison pour laquelle il est 
nécessaire de réaliser des bureaux supplémentaires à Clichy. Aucune démonstration ne porte 
sur les besoins, qui ne sont pas identifiées ». (Observations n°6 et 9 du registre électronique) 

 
• Observations concernant l’utilité publique du projet : 

« Cette opération n’est en aucun cas d’utilité publique. Il s’agit d’une opération de rente en 
lien avec les projets du Grand Paris. Lors de mon acquisition, la ligne 14 n’avait pas encore 
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été prolongée jusqu’à la Mairie de Saint Ouen et l’actuel jardin Hans-et-Sophie-Scholl était 
une friche. Le Palais de justice à la Porte de Clichy ainsi que le Conseil régional d’Ile-de-
France à la mairie de Saint Ouen étaient encore en projet ou en construction. Avec ces projets, 
le prix au m² est passé des 5.500 aux 7.300 en cinq ans. De nombreux immeubles ont été 
construits depuis, comme les bureaux 151 Bd Victor Hugo, au 44 Rue Madame de Sanzillon, 
ou encore au 4 Rue Floréal. CITALLIOS souhaite simplement profiter de cette manne 
immobilière et en tirer une rente au détriment des riverains et des petits épargnants. » 
« Comme la majorité des riverains et l’ensemble des membres de notre association Union 
Leclerc - Nivert, nous nous opposons à cette opération de rente déguisée en opération d’utilité 
publique, entachée de plusieurs des vices de forme, qui viole les droits les plus fondamentaux, 
qui conduirait au départ forcé des riverains – dont certains fragiles et d’un certain âge – et 
qui n’a aucun lieu d’exister puisque les infrastructures actuelles restent déjà sous-exploitées. 
Le projet ne contribue nullement au tissu social, économique ou écologique du quartier et 
entrainera même une dégradation de celui-ci à travers un délogement forcé des riverains 
anciens, une disparition des pavillons et de leurs jardins et une dégradation de la diversité 
urbaine et sociale actuelle. Je vous demande donc par la présente de donner un avis négatif 
sur cette déclaration d’utilité publique. » (Observation n°7 du registre électronique) 

« … Le dossier n’explique pas en quoi, compte tenu des besoins identifiés (inconnus dans le 
dossier), il serait nécessaire d’envisager encore des surfaces de bureaux. Or, cette lacune du 
dossier, dans la justification de la nécessité de réaliser des bureaux, est particulièrement 
préjudiciable pour apprécier l’utilité publique du projet car, précisément, des milliers de 
mètres carrés de bureaux sont actuellement libres et ne trouvent pas preneurs » (Observation 
n°6 du registre électronique) 

« La construction de nouveaux logements sociaux ne saurait justifier l’atteinte portée à notre 
propriété dans la mesure où la Commune de Clichy a d’ores et déjà atteint les 38% d’habitat 
social, soit plus que les 35% obligatoires. » (Observation n°6 du registre électronique) 

 

• Observation concernant la perte d’ensoleillement et de luminosité liée à la 
hauteur du projet au 30 Bld Victor Hugo 

« Il y a quelques décennies, l'immeuble situé au 30 BD Victor Hugo bénéficiait d'une exposition 
plein sud (côté cour) et aucun immeuble de plus de R+1 ni à gauche, ni à droite ni en fond de 
parcelle (à gauche comme à droite). Puis à gauche un immeuble de bureaux s'est monté alors 
qu'à droite il y avait un foyer dans une tour. Aujourd'hui la résidence ADOMA se compose de 
deux immeubles dont un en fond de parcelle, et l'immeuble de bureau loué à une filiale de 
BOUYGUES a été construit également en fond de parcelle (travaux qui viennent de s'achever). 
Ainsi en l'espace de 5 ans, la luminosité des fenêtres cour a été considérablement réduite. 
Aujourd'hui vous souhaitez anéantir cette luminosité en construisant un immeuble R+7 !!!! 
Avez-vous effectué des études d'ensoleillement ? Est-ce prévu ? Vous prétendez faire des projets 
publics pour la population. Or, le simple fait de vouloir construire un immeuble de bureaux 
avec vue sur le périphérique au détriment des populations locales entrave le côté "public" du 
projet. Dans vos études mises à disposition, vous expliquez que la population de Clichy est plus 
populaire avec des revenus du simple au double par rapport à ceux de Paris 17. Pourquoi alors 
que ce sont déjà des populations défavorisées, doivent-elles accepter de vivre sans lumière ? 
(Observation n°8 du registre électronique) 

• Observations concernant les nuisances liées au trafic routier : 
« Un de vos arguments en faveur de ce projet et d'un immeuble élevé est : protéger la 
copropriété du bruit du périphérique. Cet argument est complètement faux. Après avoir 
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travaillé pendant plus de vingt ans dans la cour du 30 Boulevard Victor Hugo, je peux vous 
assurer que les nuisances sonores sont infimes grâce aux aménagements existants. En 
revanche, les embouteillages du boulevard Victor Hugo sont une véritable nuisance sonore, 
sans compter les odeurs de gaz d'échappement. Afin d'améliorer les conditions de vie des 
habitants du 30 et de l'ensemble du boulevard, il faudrait travailler sur les engorgements de la 
porte de Clichy. » (Observation n°8 du registre électronique) 
« Les automobilistes ont besoin de place de stationnement. Les populations s'éloignent de la 
petite couronne et le COVID a accentué ce phénomène. Les moyens de transports, quoique 
nombreux, ne répondent pas tout à fait à la demande. Clichy se meurt sous les pots 
d'échappement et les nuisances sonores des embouteillages. La porte de Clichy est l'enfer sur 
terre pour les automobilistes. Les franciliens qui veulent prendre l'A15 passent en grande 
majorité par Clichy. Vous parlez d'une baisse de l'automobile de 3% seulement. Il faut 
permettre aux Franciliens de laisser leur voiture aux portes de Paris pour qu'ils empruntent 
les transports en commun (tramway + lignes 13 et 14 du métro). 
Voici les projets de stationnement à Clichy : 
* projet de stationnement (370 places) dans les Allées Gambetta : ne verra pas le jour ; 
* projet de stationnement Porte Pouchet (220 places) : suite aux problèmes de malfaçons, ce 
parking ne sera pas en fonctionnement avant plusieurs années.  
On manque de places de stationnement sur Clichy. 
La voiture thermique sera bientôt interdite certes. Mais il ne faut pas oublier que les 
populations sont déjà allées habiter loin. Il faut que demain, les gens utilisent plusieurs modes 
de transport. » (Observation n°8 du registre électronique) 
 

• Observations concernant la justification du projet et propositions alternatives : 
« Le dossier d’enquête se devait d’expliquer la raison pour laquelle, au regard des solutions 
alternatives consistant à réaliser un espace vert ou un équipement scolaire, il était nécessaire 
et préférable de construire des immeubles aussi hauts et denses. 
Le dossier d’enquête devait également, justifier les solutions alternatives envisagées à la place 
des bureaux projetés au 30 Bd Victor Hugo. Or, la rubrique obligatoire de l’étude d’impact 
relative à la justification des choix retenus et solutions alternatives, ne comporte l’exposé 
d’aucune variante ou solution d’alternatives. Les solutions alternatives auraient été d’autres 
bâtiments, d’autres fonctionnalités, un espace vert, un équipement public. » (Observations n°8 et 
9 du registre électronique) 

« Une nouvelle OPAH permettrait de poursuivre leur requalification. » (Observation n°3 du 
registre papier) 
 

• Observations concernant la qualité des constructions et la forme urbaine : 
« L’urbanisme de Clichy se caractérise par des immeubles de hauteurs diversifiées et le PLU 
prévoit de protéger cette gradation. Il est donc inexact de dire que cette DUP est conforme au 
PLU ». (Observation n°3 du registre papier) 

« Comme Conseillère Municipale d’opposition, j’ai eu l’occasion à de nombreuses reprises 
d’être interpellée par des Clichois sur l’augmentation des bâtiments en béton sur la Ville. La 
disparition de Clichy Village est un sujet d’inquiétude croissant. L’augmentation des bâtiments 
hauts réservés à des bureaux est une erreur au regard des évolutions récentes dans le monde 
du travail - 20% des immeubles de bureaux sont inoccupés ! » (Observation n°4 du registre papier) 
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« Contrairement à ce que laisse entendre le dossier d’enquête publique, notre immeuble n’est 
pas impacté par une dégradation de l’habitat et du bâti qui justifierait l’intervention de 
CITALLIOS. » (Observation n° 6 du registre électronique) 

« Initialement, il est important de souligner que, dans la ZAC initiale, ma maison et l’îlot 
Pouchet-Nivert ne faisait pas partie du périmètre de la ZAC. Ce n’est qu’en 2012 et par avenant 
de 2015, que ce site a été programmé pour être exproprié (étude d’impact page 17). Tout 
particulièrement ma maison était même classée en bâtiment remarquable de la ville de Clichy. 
Elle a été déclassée mystérieusement et sans justification en 2018, juste pour pouvoir la démolir 
dans le cadre de la DUP. C’est donc un détournement de pouvoir ! » (Observation n° 9 du registre 
électronique) 
 

• Observation concernant la prise en compte de l’environnement par le projet : 
« Les objectifs de ce projet sont en total décalage avec les préoccupations environnementales 
des Clichois. Beaucoup de jeunes Clichois souhaitent entrer dans le monde de l’industrie de la 
Culture et de la communication, c’est dans ce sens qu’il faut aller avec des bâtiments et un 
environnement qui tiennent compte d’une jeunesse pleine d’avenir au lieu d’empiler des cubes 
de bétons qui concentrent des salariés. » (Observation n°4 du registre papier) 

 

• Observations sur la végétalisation et îlots de chaleur : 
« Avis à l’aménageur : il n’y a actuellement que très peu de verdure dans ce secteur, 
l’installation de quelques toits végétalisés suffira donc pour compenser. Pour trouver de la 
fraicheur avec le climat qui se réchauffe, les habitants du quartier n’auront qu’à aller voir au 
Parc Bich ou au futur et énigmatique mail Martre ? L’étude d’impact est claire : le quartier est 
déjà du macadam et des bâtiments, le phénomène d’ilots de chaleur est déjà global, inutile donc 
de se préoccuper de nature. Ne gaspillons pas les m² avec ce détail. » (Observation n° 4 du registre 
électronique) 
 
« Ce n'est pas sérieux de prétendre que quelques arbres le long de la rue ou de la 
végétalisation sur des toitures suffiront à apporter des espaces verts pouvant servir au bien 
être des habitants et limiter l'effet ilot de chaleur. » (Observation n° 9 du registre électronique) 
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ANNEXE 2 AU PROCÈS-VERBAL  
DES OBSERVATIONS  

  

QUESTIONS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

A l’issue de la présentation des principales observations du public, le commissaire enquêteur fait part 
de ses propres questions. Les réponses de l’aménageur aux questions du commissaire enquêteur 
contribueront à la rédaction de son rapport et à ses conclusions motivées. 

A) Concernant l’Ilot Pouchet-Nivert 

• Le Commissaire enquêteur souhaite connaître la nature des propositions de relogement prévu 
pour les occupants des pavillons du passage Nivert et si une opération tiroir en fonction du 
phasage est envisagée ? 
 

• Le dossier d’enquête mentionne la construction d’environ 13.000 m² de logement sur l’îlot 
Pouchet-Nivert, soit environ 200 logements dont 150 sociaux, en lieu et place d’une soixantaine 
de petits logements existants. Compte tenu de la taille et du nombre de logements prévus dans le 
projet, le nombre de résidents va approximativement quadrupler. De ce fait, le nombre de 
résidents exposés aux pollutions atmosphériques sera beaucoup plus important alors que l’étude 
AIR et SANTÉ, jointe au dossier d’enquête, précise notamment que les teneurs en dioxyde 
d’azote sont actuellement supérieures à la valeur limite réglementaire. Le commissaire enquêteur 
souhaite avoir un complément d’information sur les techniques envisagées en matière de 
réduction de l’exposition aux pollutions atmosphériques des futurs occupants des logements qui 
se situent à proximité directe du périphérique ? 
 

• Le commissaire enquêteur souhaite savoir pourquoi l‘aménageur ou la ville de Clichy 
n’a pas préempté en 2016 au 19 boulevard Général Leclerc, alors que le périmètre de 
l’opération était déjà connu ? 
 

B) Concernant le périmètre de la DUP sur le fond de parcelle du 30 Victor Hugo 

• Le périmètre de la DUP sur cette parcelle vient jusqu’en limite de la façade arrière du bâtiment 
du 30 boulevard Victor Hugo. Après visite sur place et lecture attentive du dossier d’enquête, il 
est prévu un espace libre de 235 m² en arrière de la façade de l’immeuble d’habitation. Mais rien 
ne semble préciser dans le dossier d’enquête à qui appartiendra cette bande de terrain de 235m² 
et si cette emprise permettrait la réalisation d’un local poubelle et d’un abri vélo qui répondrait 
au besoin de mise aux normes de la copropriété du 30 boulevard Victor Hugo. 
Le commissaire enquêteur souhaite savoir si le périmètre de la DUP sera réduit de l’espace libre 
de 235 m² ou si une servitude ou une autre solution est prévue pour répondre à la demande 
justifiée de la copropriété. 
 

• Compte tenu du faible retrait d’implantation du projet par rapport à la façade arrière de 
l’immeuble d’habitation d’une part, et de la hauteur plus importante d’un étage de bureaux par 
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rapport à une destination habitation d’autre part, le commissaire enquêteur souhaite savoir si une 
étude d’ensoleillement est prévue à l’occasion de l’élaboration du projet ou si le changement de 
destination du projet en locaux d’activité peut conduire à la réduction de la hauteur du projet et 
donc de la réduction de la perte d’ensoleillement de l’immeuble d’habitation du 30 boulevard 
Victor Hugo? 

C) Concernant l’appréciation sommaire des dépenses  

• Pour apprécier les dépenses du projet mentionnées dans le dossier d’enquête de DUP et le bilan 
coût/avantage du projet, le commissaire souhaite avoir des précisions sur le coût des travaux de 
démolition des immeubles concernés par le projet. 

D) Concernant l’environnement et la végétalisation et l’îlot de chaleur 

• Le dossier d’enquête laisse apparaître la suppression de nombreux arbres de hautes tiges 
notamment sur la parcelle X n° 194 et ne précise pas le type de replantation, ni la force ni le 
nombre, alors que les épisodes successifs caniculaires exigent la mise en œuvre de programmes 
ambitieux. Par ailleurs le commissaire enquêteur souhaite savoir comment est pris en compte, 
dans le périmètre de la DUP et au niveau de la ZAC Entrée de Ville, le projet de nouvelle 
ceinture verte autour du périphérique.  

 
 



ANNEXE N° 9 



ANNEXE N° 10 
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ANNEXE 1 :   

 
REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE AUX PRINCIPALES 

OBSERVATIONS DU PUBLIC 

 
A) Observations sur les documents de présentation du dossier d’enquête : 

 
« Ce projet mélange deux zones très différentes l’une de l’autre et est très flou sur les 

finalités de ce réaménagement. Il conviendrait de l’étoffer ! » 

 

« J'ai également consulté le projet d'aménagement qui n'est pas très précis quant aux futurs 

aménagements (pas de croquis, pas de maquette) et où les métrages des cartes ne sont pas 

lisibles même par vous-même. » (Observation n°3 du registre électronique) 

 

« Un dossier d’enquête publique doit être précis et complet sur les travaux et ouvrages à 

démolir et réaliser afin d’informer le public et de pouvoir apprécier le bilan coûts avantages de 

la DUP. Or, comme l’a souligné l’autorité environnementale, le dossier d’enquête ne traite pas 

des travaux de requalification des voies existantes (rue Rouget de L’Isle, voie nouvelle « 

Passage Nivert» et placette) ne mentionne pas de parkings qui seraient créés ; les ouvrages, qui 

seraient construits sur l’ilot du 30 Bd Victor Hugo, ne sont pas connus du tout ! » (Observation 

n°6 du registre électronique) 

 

Réponse du maître d’ouvrage :  
 

Le dossier soumis à l’enquête publique respecte les obligations du demandeur tant en termes 

de forme que de contenu. 

 

Les étapes, tant administratives et réglementaires que de conception, préalables à l’engagement 

opérationnel sont encore nombreuses et permettront d’approfondir le projet sans remettre en 

cause les enjeux et objectifs. 

 

Concernant le secteur du 30 boulevard Victor Hugo, il est précisé que :  

 

• Le prolongement de la rue Rouget de l’Isle fait partie des équipements publics à réaliser 

dans le cadre de la ZAC Entrée de Ville.  

• La configuration projetée de la voie nouvelle est identifiée au sein de la notice explicative 

de la demande de déclaration d’utilité publique au même titre que le programme immobilier 

projeté à savoir un bâtiment d’environ 3 500 m² dédié à de nouvelles activités tertiaires. 

 

Les aménagements du secteur Pouchet-Nivert feront l’objet d’approfondissements dans le cadre 

des études d’avant-projet puis de projet. Compte tenu de la taille réduite de l’emprise et du 

programme projeté, la configuration des futurs aménagements sera fortement corrélée au parti 

architectural et fonctionnel retenu dans le cadre de la conception des programmes immobiliers. 

 

Concernant la question du stationnement :  

 

• Chaque immeuble construit disposera de sa propre capacité, en particulier en sous-sol, 

conformément au PLU en vigueur au moment de la construction et aux dispositions 

applicables à la programmation (cf. dispositions relatives au logement social). 
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• Un parc de stationnement public de 200 places a été construit au Nord de la Porte Pouchet 

(accès via le boulevard du Général Leclerc) dans le cadre de la ZAC Entrée de Ville 

concomitamment à l’édification de l’immeuble « Perisight ». Il sera prochainement mis en 

service. 

 

B) Observations sur l’attachement d’habitants au quartier Pouchet-Nivert : 

 
« J’ai 77 ans et ne peux envisager de déménager à mon âge ! ce serait un drame. Je suis là et 

ce depuis 41 ans. Cette maison est celle dans laquelle j’ai vécu avec mes enfants et mon cher 

mari. Nous possédons actuellement une maison individuelle très saine Art déco d’une surface 

totale de 205m² (130m² au RDC et 1er étage + souplex de 65m²) agrémentée d’une cour fleurie 

de 40m², située dans un passage privé sans vis à vis. J’ai un petit chien que je n’ai pas forcément 

besoin de le promener grâce à cette cour et à mon âge c’est primordial ! 

 
D’autre part, je possède des parkings à proximité de la maison. Très important lorsque que 

l’on sait combien il est difficile de se garer à Clichy... Cette maison classée au patrimoine de 

Clichy en 2009 pour son caractère remarquable, Intérêt Architectural et représentatif d’une 

époque « Historique » (paru dans Clichy Mag en 2009) est déclassée en 2018. Gardons un peu 

du passé de Clichy ! J’ai des voisins avec qui j’entretiens d’excellents rapports ; nous nous 

aidons mutuellement en cas de besoin. Où trouverai-je tous ces avantages ?? ligne 14 au bout 

du boulevard, trame, bus >Opéra, Châtelet etc. Je ne peux me projeter de vivre dans un 

appartement !! » (Observation n°1 du registre papier) 

 

« Âgée de 79 ans, je vis dans ma maison depuis 56 ans. Cette maison est le fruit du dur labeur 

de mon défunt mari décédé en 1993. Nous y avons vu naitre nos trois enfants et mon défunt fils 

y a vécu ses dernières heures avant de nous quitter en 2005. Il est donc complètement 

impensable que je puisse quitter cette maison de mon vivant, toute ma vie et mes racines y sont 

ancrées. Installées dans ce quartier depuis presque 6 décennies et y vivant seule depuis bientôt 

trente ans, j’ai la chance d’être entourée par des voisins précieux qui me viennent 

systématiquement en aide dès que j’en ai besoin, et plus particulièrement 2 voisines, également 

veuves, mes amies depuis 40 ans ! J’ai aussi la chance d’avoir des commerçants de proximité 

et des médecins qui me suivent et qui sont indispensables à mon bien-être. 

 

Pour finir, au regard de l’indemnité que je devrais avoir, je n’aurais jamais les moyens de me 

racheter une maison et, à mon âge, aucun crédit ne pourra m’être accordé. Je n’ai jamais vécu 

en appartement (je suis claustrophobe) et m’y résoudre à mon âge est impossible. Il en va de 

ma santé mentale. » (Observation n° 2 du registre électronique) 

 

« Dans le périmètre du projet Pouchet-Nivert il n’y a pas que du vieux et de l’insalubre. Les 

aménageurs trouvent toujours que l’existant n’est bon qua détruire. Il y a certes de l’habitat 

indigne à combattre (bravo et merci) mais le long du boulevard il y a aussi actuellement la vie 

du quartier avec des activités profitant aux habitants de Clichy et du proche XVIIe : par 

exemple des restaurants à prix abordables et 2 garages automobiles. Si nous les chassons 

jusqu’où faudra-t-il courir pour les retrouver ? Ces activités seront-elles assez nobles pour être 

accueillies dans les rez-de-chaussée prévus ? (Observation n°4 du registre électronique) 

 

« Concertant le volet résidentiel, Clichy comptait 2.056 logements vacants en 2019, d’après les 

chiffres de l’Insee, soit 6,5% du parc. Toujours d’après les mêmes chiffres, seulement 1,1% du 

parc est constitué de maisons, le restant étant des appartements. Le passage Nivert reste parmi 

les derniers endroits rares, qui contribuent à la diversité de l’habitat clichois avec ses 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=COM-92024
https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=COM-92024
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pavillons. Cette rue fait partie du charme du quartier, comme en atteste la classification de la 

maison de Mme Vincent en 2009. Cette même maison a été déclassée en 2018, simplement pour 

pouvoir préparer sa future démolition. 

 

Au regard des habitants du passage Nivert, il serait réellement immoral de déloger les habitants 

de cette rue, qui sont pour la plupart des habitants séniors, qui veulent simplement passer leur 

retraite paisiblement dans leur maison et l’environnement auquel ils sont habitués. Il est 

inacceptable de déloger ces personnes âgées pour permettre à CITALLIOS de s’accaparer une 

rente. » (Observation n°7 du registre électronique) 

 

Réponse du maître d’ouvrage :  

 

Tel qu’exposé en réponse aux questions du commissaire enquêteur (cf. annexe 2), CITALLIOS 

est consciente de l’impact que constitue le départ d’un logement occupé parfois depuis des 

décennies.  

 

A ce titre notamment, en sus des obligations réglementaires, une démarche volontariste 

d’accompagnement sera mise en œuvre tout au long du processus de relogement par le biais 

d’un tiers social (opérateur, organisme agréé par l’État ou association agréée par l’État) d’ores 

et déjà désigné. 

 

Concernant la supposée volonté de dégager des bénéfices dans le cadre de ce projet ou de 

« s’accaparer une rente » pour reprendre la terminologie utilisée, CITALLIOS s’inscrit en 

faux :  

 

• D’une part, CITALLIOS, en tant qu’Entreprise Publique Locale (EPL), est un aménageur 

au service des collectivités locales, des territoires et de leurs habitants. 

 

L’objet social même de CITALLIOS est de concourir à l’intérêt général, ses statuts stipulant 

que la société « pourra réaliser toutes prestations, études, actions et/ou opérations 

concourant directement – ou indirectement – au développement économique, social et 

touristique, ainsi qu’à l’aménagement et/ou à l’amélioration du cadre de vie et de 

l’environnement général des Collectivités territoriales. » 

 

Face aux défis posés par les transitions démographique, numérique et environnementale, 

CITALLIOS affirme son ambition d’être au service des territoires en étant la première 

Société d’Economie Mixte (SEM), et l’une des premières entreprises publiques, à s’être 

formellement dotée d’une Raison d’Être fin 2019 à savoir : « Imaginer et construire un 

cadre de vie humain, sobre, durable, en assemblant les contributions nécessaires à la 

transformation des villes et des territoires avec tous et pour tous ». 

 

• D’autre part, le bilan de l’opération d’aménagement nécessite la mobilisation de 

financements publics pour en assurer l’équilibre financier.  

 

Ainsi, outre les subventions des Collectivités locales intéressées au projet, il peut être cité 

l’attribution par l’Etat d’une subvention dans le cadre de l’appel à projets « Recyclage 

foncier pour l’aménagement en Ile-de-France » au titre de la reconversion de la friche 

urbaine de l’ilot Pouchet-Nivert. 
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C) Observations concernant le périmètre de la DUP 

 
« Les documents indiquent 235 m² d'espace libre entre les bâtiments A et B de l'immeuble situé 

à cette adresse et le projet de construction. Les chiffres des métrages étant illisibles sur les 

cartes mises à notre disposition, je ne sais pas ce que cela représente en profondeur. Étant 

donné le nombre de fenêtres de logement donnant sur cour et cela dès le RDC, il me semble 

essentiel de laisser plus de 5 mètres de distance entre les bâtiments d'habitation (tout du long) 

et le futur projet. Cet espace : 

 

* Garantirait la luminosité aux appartements du RDC ; 

* Permettrait à la copropriété d'aménager un local vélos. En effet, aujourd'hui les résidents 

déplorent l'absence de rangement pour les vélos. Or la mobilité douce doit être favorisée 

surtout à la porte de Paris ; 

* Permettrait à la copropriété d'aménager un local poubelles. A ce jour, les poubelles sont 

stockées dans une cour intérieure, sous les fenêtres des résidents. En termes d'hygiène, cela est 

douteux ; 

* Permettrait de fermer l'accès au bâtiment A qui aujourd'hui est ouvert aux courants d'air. En 

effet, le départ de la cage d'escalier se ferait dans la courette où sont stockées les poubelles 

actuellement et non plus sous le porche alors qu'aucune porte ne peut être installée. L'isolation 

des bâtiments est une priorité pour l'État. Ces simples travaux permettraient d'améliorer la 

déperdition énergétique et la qualité de vie des habitants. » (Observation n°8 du registre 

électronique) 

 

« D’abord le passage Nivert avait été exclu du périmètre de la Zac à la suite de la concertation 

avec les résidents qui voulaient garder leurs pavillons et immeubles et pour éviter tout 

(illisible). » (Observation n°3 du registre papier) 

 

« Nous vous demandons par la présente de donner un avis négatif ou réservé sur cette 

déclaration d’utilité publique, ou, à tout le moins, de recommander l’exclusion de notre 

immeuble du périmètre de la déclaration d’utilité publique. » 

 

« Pour plusieurs raisons, notre immeuble doit être distrait du périmètre de l’expropriation : 

Notre immeuble présente déjà une mixité de destinations. L’état de notre immeuble et des 

appartements ne justifie en rien son expropriation. L’exclusion de notre immeuble du 

périmètre de l’expropriation n’empêchera aucunement CITALLIOS de réaliser des logements 

sociaux. Notre immeuble participe à l’hétérogénéité du bâti en entrée de ville, conformément 

aux objectifs du PADD. » (Observation n°6 du registre électronique) 

 
« Ainsi, même en préservant ma maison, CITALLIOS dispose du foncier nécessaire pour 

réaliser ses projets de logements sociaux et en accession dans les deux ilots objets de la 

présente DUP. Cette modification du périmètre de la DUP permettrait ainsi d'éviter une 

atteinte excessive au droit de propriété. » (Observation n°9 du registre électronique) 

 

Réponse du maître d’ouvrage :  

 

CITALLIOS souhaite que le périmètre de DUP soumis à l’enquête publique demeure inchangé. 

 

Concernant le secteur Pouchet-Nivert, le projet de requalification ne saurait être cohérent sur 

une emprise plus réduite. Le site étant déjà contraint, seule une maîtrise totale publique, par le 

biais de CITALLIOS, permettra le développement d’un projet de qualité au bénéfice de l’intérêt 

général. 
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Concernant le 30 boulevard Victor Hugo, tel qu’exposé en réponse aux questions du 

commissaire enquêteur (cf. annexe 2), CITALLIOS assure à la copropriété du 30 boulevard 

Victor Hugo la possibilité de bénéficier d’un local poubelles et d’un local vélo (soit en propriété 

soit en servitude) moyennant la prise en charge par ladite copropriété des coûts de construction 

des ouvrages puis de gestion ultérieure. 

 

 Le maintien du périmètre de DUP envisagé sur ce secteur permettra une adaptation plus aisée 

du projet immobilier dans le cadre de son processus de conception au gré des résultats de la 

future étude d’ensoleillement et des échanges avec la copropriété. 

 

D) Observations concernant le programme du projet : 

 
Le projet que vous avez présenté pour le 30 boulevard Victor Hugo en fond de parcelle est un 

immeuble de bureau en R+7. Ce projet de rénovation urbaine a commencé il y a plus de 25 

ans. Or depuis ces décennies, le projet est toujours le même : un immeuble de bureaux. Quels 

chiffres justifient ce choix ? Avec la crise COVID, le télétravail est une nouvelle façon de 

travailler et de vivre. Le monde du travail est en train de changer. Il s'agit d'une révolution !!! 

Il y a déjà de nombreux immeubles de bureaux non occupés sur CLICHY et porte de CLICHY. 

Dans l'immeuble BIC qui vient d'être livré, tout n'est pas loué par exemple. 

 

Vos décisions ont un impact sur les 40 prochaines années. C'est pourquoi je pense qu'il y a un 

manque de vision sur ce projet, que vous cédez à l'appel de la monnaie sonnante et trébuchante 

et que vous n'avez pas le souci de l'après-demain. Clichy n'a pas besoin d'immeuble de 

bureaux ». (Observation n°8 du registre électronique) 

 
« En ce qui concerne le 30 boulevard Victor Hugo il faut préserver cette parcelle en locaux 

d’activités. La Zac entrée de Ville se situait dans le cluster des industries de la culture et de la 

communication de l’Odéon-porte Clichy à la cité (illisible) à Clichy avec des entreprises de 

spectacle, des sociétés de communication, des studios et le cinéma se sont implantés et 

cherchent de nouveaux locaux pour s’agrandir comme la société (illisible) rue Madame de 

Sanzillon. Il faut donc y construire des locaux d’activités « High-Tech » en R+1 ou R+2 et 

surtout pas des bureaux. » (Observation n°3 du registre papier) 

 
« Cependant, aucune partie du dossier d’enquête ne justifie la raison pour laquelle il est 

nécessaire de réaliser des bureaux supplémentaires à Clichy. Aucune démonstration ne porte 

sur les besoins, qui ne sont pas identifiées ». (Observations n°6 et 9 du registre électronique) 

 

Réponse du maître d’ouvrage :  

 

En complément de l’action significative menée au sein de la ZAC Entrée de Ville en matière 

de renouvellement de l’habitat, CITALLIOS entend poursuivre, en lien avec la ville de Clichy-

la-Garenne, la mutation des parcelles d’activités dégradées dont l’arrière du 30 boulevard 

Victor Hugo est un cas d’espèce. 

 

Tel qu’exposé en réponse au commissaire enquêteur (cf. annexe 2), un changement de 

destination vers des locaux d’activités, plus bas qu’un programme tertiaire, n’est pas souhaité 

notamment pour les raisons suivantes : 

 

• La volonté de créer un front bâti donnant à voir le dynamisme clichois depuis le 

périphérique. 
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• Le positionnement avéré de prospects en vue de créer et d’intégrer des bureaux à 

l’emplacement considéré. 

• La bonne gestion des deniers publics. Limiter la constructibilité revient à limiter les recettes 

de cessions et donc à accentuer l’effort des collectivités et des partenaires financeurs 

(notamment l’Etat au titre de l’appel à projets « Recyclage foncier des friches pour 

l’aménagement en Ile-de-France ») dans le cadre d’un projet loin d’être spéculatif tels 

qu’en attestent par ailleurs :  

o Les statuts de CITALLIOS, aménageur œuvrant pour l’intérêt général,  

o La volonté de proposer une large part de logements sociaux. 

 

E) Observations concernant l’utilité publique du projet : 

 
« Cette opération n’est en aucun cas d’utilité publique. Il s’agit d’une opération de rente en lien 

avec les projets du Grand Paris. Lors de mon acquisition, la ligne 14 n’avait pas encore été 

prolongée jusqu’à la Mairie de Saint Ouen et l’actuel jardin Hans-et-Sophie-Scholl était une 

friche. Le Palais de justice à la Porte de Clichy ainsi que le Conseil régional d’Ile-de-France 

à la mairie de Saint Ouen étaient encore en projet ou en construction. Avec ces projets, le prix 

au m² est passé des 5.500 aux 7.300 en cinq ans. De nombreux immeubles ont été construits 

depuis, comme les bureaux 151 Bd Victor Hugo, au 44 Rue Madame de Sanzillon, ou encore au 

4 Rue Floréal. CITALLIOS souhaite simplement profiter de cette manne immobilière et en tirer 

une rente au détriment des riverains et des petits épargnants. » 

 

« Comme la majorité des riverains et l’ensemble des membres de notre association Union 

Leclerc - Nivert, nous nous opposons à cette opération de rente déguisée en opération d’utilité 

publique, entachée de plusieurs des vices de forme, qui viole les droits les plus fondamentaux, 

qui conduirait au départ forcé des riverains – dont certains fragiles et d’un certain âge – et qui 

n’a aucun lieu d’exister puisque les infrastructures actuelles restent déjà sous-exploitées. Le 

projet ne contribue nullement au tissu social, économique ou écologique du quartier et 

entrainera même une dégradation de celui-ci à travers un délogement forcé des riverains 

anciens, une disparition des pavillons et de leurs jardins et une dégradation de la diversité 

urbaine et sociale actuelle. Je vous demande donc par la présente de donner un avis négatif 

sur cette déclaration d’utilité publique. » (Observation n°7 du registre électronique) 

 

« … Le dossier n’explique pas en quoi, compte tenu des besoins identifiés (inconnus dans le 

dossier), il serait nécessaire d’envisager encore des surfaces de bureaux. Or, cette lacune du 

dossier, dans la justification de la nécessité de réaliser des bureaux, est particulièrement 

préjudiciable pour apprécier l’utilité publique du projet car, précisément, des milliers de 

mètres carrés de bureaux sont actuellement libres et ne trouvent pas preneurs » (Observation n°6 

du registre électronique) 

« La construction de nouveaux logements sociaux ne saurait justifier l’atteinte portée à notre 

propriété dans la mesure où la Commune de Clichy a d’ores et déjà atteint les 38% d’habitat 

social, soit plus que les 35% obligatoires. » (Observation n°6 du registre électronique) 

 

Réponse du maître d’ouvrage :  

 

Tel qu’exposé préalablement, l’objectif du projet ne peut être considéré comme spéculatif de 

par les missions d’intérêt général portées par CITALLIOS, l’effort financier requis par les 

collectivités et partenaires financeurs et la volonté de proposer une large part de logements 

sociaux.  

 

https://associations-info.fr/W922012387/union-leclerc-nivert.html
https://associations-info.fr/W922012387/union-leclerc-nivert.html
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Le maintien d’une programmation de bureaux est justifié au titre du point précédent. 

 

L’objectif en matière de logement social n’est pas tant d’en augmenter le nombre ou la part à 

l’échelle de la ville de Clichy-la-Garenne mais de :  

 

• Proposer des logements sociaux correspondant aux normes d’habitabilité contemporaines. 

• Répondre à la nécessaire reconversion de l’ilot Sellier (327 logements de 1965 situés rue 

Georges Boisseau et rue Madame de Sanzillon) et donc au besoin en relogement associé 

dans un périmètre proche. La démolition des résidences Boisseau, Sanzillon et Belfort 

composant l’ilot Sellier doit intervenir à court et moyen terme pour des raisons urbaines et 

techniques. 

 

F) Observation concernant la perte d’ensoleillement et de luminosité liée à la hauteur 

du projet au 30 Bld Victor Hugo 

 
« Il y a quelques décennies, l'immeuble situé au 30 BD Victor Hugo bénéficiait d'une exposition 

plein sud (côté cour) et aucun immeuble de plus de R+1 ni à gauche, ni à droite ni en fond de 

parcelle (à gauche comme à droite). Puis à gauche un immeuble de bureaux s'est monté alors 

qu'à droite il y avait un foyer dans une tour. Aujourd'hui la résidence ADOMA se compose de 

deux immeubles dont un en fond de parcelle, et l'immeuble de bureau loué à une filiale de 

BOUYGUES a été construit également en fond de parcelle (travaux qui viennent de s'achever). 

Ainsi en l'espace de 5 ans, la luminosité des fenêtres cour a été considérablement réduite. 

Aujourd'hui vous souhaitez anéantir cette luminosité en construisant un immeuble R+7 !!!!  

 

Avez-vous effectué des études d'ensoleillement ? Est-ce prévu ? Vous prétendez faire des projets 

publics pour la population. Or, le simple fait de vouloir construire un immeuble de bureaux 

avec vue sur le périphérique au détriment des populations locales entrave le côté "public" du 

projet. Dans vos études mises à disposition, vous expliquez que la population de Clichy est plus 

populaire avec des revenus du simple au double par rapport à ceux de Paris 17. Pourquoi alors 

que ce sont déjà des populations défavorisées, doivent-elles accepter de vivre sans lumière ? 
(Observation n°8 du registre électronique) 

 

Réponse du maître d’ouvrage :  

 

Dans le cadre du programme projeté à l’arrière du 30 boulevard Victor Hugo, une étude 

d’ensoleillement sera engagée. Si des adaptations de projets pourront être étudiées, il convient 

de rappeler que la ville de Clichy-la-Garenne est située en zone dense et que les dispositions de 

son document d’urbanisme traduisent cette situation tout en veillant à l’encadrer. 

 

Tel qu’exposé en réponse au commissaire enquêteur (cf. annexe 2), le développement du 

programme de bureaux projeté répond aux objectifs :  

 

• Du projet de SCOT, notamment du fait de sa proximité vis-à-vis des transports en commun 

(5 minutes à pied depuis l’arrêt Porte de Clichy sur la ligne 13 et 14 du métro, 15 minutes 

depuis la gare de Clichy-Levallois). 

• De la ZAC Entrée de Ville visant notamment à développer ce type de programme aux 

abords du boulevard périphérique.  
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G) Observations concernant les nuisances liées au trafic routier : 

 
« Un de vos arguments en faveur de ce projet et d'un immeuble élevé est : protéger la 

copropriété du bruit du périphérique. Cet argument est complètement faux. Après avoir 

travaillé pendant plus de vingt ans dans la cour du 30 Boulevard Victor Hugo, je peux vous 

assurer que les nuisances sonores sont infimes grâce aux aménagements existants. En 

revanche, les embouteillages du boulevard Victor Hugo sont une véritable nuisance sonore, 

sans compter les odeurs de gaz d'échappement. Afin d'améliorer les conditions de vie des 

habitants du 30 et de l'ensemble du boulevard, il faudrait travailler sur les engorgements de la 

porte de Clichy. » (Observation n°8 du registre électronique) 

 

« Les automobilistes ont besoin de place de stationnement. Les populations s'éloignent de la 

petite couronne et le COVID a accentué ce phénomène. Les moyens de transports, quoique 

nombreux, ne répondent pas tout à fait à la demande. Clichy se meurt sous les pots 

d'échappement et les nuisances sonores des embouteillages. La porte de Clichy est l'enfer sur 

terre pour les automobilistes. Les franciliens qui veulent prendre l'A15 passent en grande 

majorité par Clichy. Vous parlez d'une baisse de l'automobile de 3% seulement. Il faut 

permettre aux Franciliens de laisser leur voiture aux portes de Paris pour qu'ils empruntent 

les transports en commun (tramway + lignes 13 et 14 du métro). 

 

Voici les projets de stationnement à Clichy : 

* projet de stationnement (370 places) dans les Allées Gambetta : ne verra pas le jour ; 

* projet de stationnement Porte Pouchet (220 places) : suite aux problèmes de malfaçons, ce 

parking ne sera pas en fonctionnement avant plusieurs années.  

On manque de places de stationnement sur Clichy. 

La voiture thermique sera bientôt interdite certes. Mais il ne faut pas oublier que les 

populations sont déjà allées habiter loin. Il faut que demain, les gens utilisent plusieurs modes 

de transport. » (Observation n°8 du registre électronique) 

 

Réponse du maître d’ouvrage :  

 

La ville de Clichy-la-Garenne est située aux portes de Paris. A ce titre, elle est traversée ou 

bordée par de nombreux transports collectifs (Transilien, RER métro, tramway, bus). Ces 

infrastructures de transports ne relèvent pas du champ d’intervention de la Ville ou de l’EPT 

Boucle Nord de Seine. 

 

Compte tenu de cette proximité immédiate avec Paris, la ville de Clichy-la-Garenne est 

constituée d’un tissu urbain dense. En conséquence, elle n’apparait pas le site idéal en vue de 

la création de parking-relais. Une localisation plus en amont le long des infrastructures de 

transports semble à prioriser. 
 

S’agissant du parc de stationnement public (200 places) construit au Nord de la Porte Pouchet 

(accès via le boulevard du Général Leclerc) dans le cadre de la ZAC Entrée de Ville, son 

ouverture prochaine permettra effectivement de satisfaire une partie des besoins des clichois. 

 

H) Observations concernant la justification du projet et propositions alternatives : 

 
« Le dossier d’enquête se devait d’expliquer la raison pour laquelle, au regard des solutions 

alternatives consistant à réaliser un espace vert ou un équipement scolaire, il était nécessaire 

et préférable de construire des immeubles aussi hauts et denses. 
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Le dossier d’enquête devait également, justifier les solutions alternatives envisagées à la place 

des bureaux projetés au 30 Bd Victor Hugo. Or, la rubrique obligatoire de l’étude d’impact 

relative à la justification des choix retenus et solutions alternatives, ne comporte l’exposé 

d’aucune variante ou solution d’alternatives. Les solutions alternatives auraient été d’autres 

bâtiments, d’autres fonctionnalités, un espace vert, un équipement public. » (Observations n°8 et 

9 du registre électronique) 

 

« Une nouvelle OPAH permettrait de poursuivre leur requalification. » (Observation n°3 du 

registre papier) 

 

Réponse du maître d’ouvrage :  

 

De manière générale, les emprises visées sont intégrées à deux ensembles plus vastes à savoir 

le périmètre de la ZAC Entrée de Ville et le périmètre de la ville de Clichy-la-Garenne. La 

programmation des emprises visées au titre de l’enquête publique doit donc être observée 

également à ces échelles. 

 

Sur la base de cette approche multiscalaire, la programmation du secteur Pouchet-Nivert ne 

pouvait être autre que celle proposée compte tenu de la nécessaire mutation de l’ilot Sellier 

(mentionnée dans une précédente réponse).  

 

Concernant l’arrière du 30, boulevard Victor Hugo, compte tenu de la proximité immédiate du 

boulevard périphérique et de l’objectif d’affirmer un adressage clichois depuis cette 

infrastructure, l’édification d’un immeuble de bureaux apparait l’hypothèse la plus probante. 

Pour d’évidentes raisons de nuisances de tout ordre, une programmation en logement est 

écartée.  

 

I) Observations concernant la qualité des constructions et la forme urbaine : 

 
« L’urbanisme de Clichy se caractérise par des immeubles de hauteurs diversifiées et le PLU 

prévoit de protéger cette gradation. Il est donc inexact de dire que cette DUP est conforme au 

PLU ». (Observation n°3 du registre papier) 

 

« Comme Conseillère Municipale d’opposition, j’ai eu l’occasion à de nombreuses reprises 

d’être interpellée par des Clichois sur l’augmentation des bâtiments en béton sur la Ville. La 

disparition de Clichy Village est un sujet d’inquiétude croissant. L’augmentation des bâtiments 

hauts réservés à des bureaux est une erreur au regard des évolutions récentes dans le monde 

du travail - 20% des immeubles de bureaux sont inoccupés ! » (Observation n°4 du registre papier) 

« Contrairement à ce que laisse entendre le dossier d’enquête publique, notre immeuble n’est 

pas impacté par une dégradation de l’habitat et du bâti qui justifierait l’intervention de 

CITALLIOS. » (Observation n° 6 du registre électronique) 

 

« Initialement, il est important de souligner que, dans la ZAC initiale, ma maison et l’îlot 

Pouchet-Nivert ne faisait pas partie du périmètre de la ZAC. Ce n’est qu’en 2012 et par avenant 

de 2015, que ce site a été programmé pour être exproprié (étude d’impact page 17). Tout 

particulièrement ma maison était même classée en bâtiment remarquable de la ville de Clichy. 

Elle a été déclassée mystérieusement et sans justification en 2018, juste pour pouvoir la démolir 

dans le cadre de la DUP. C’est donc un détournement de pouvoir ! » (Observation n° 9 du registre 

électronique) 
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Réponse du maître d’ouvrage :  

 

Le secteur de Pouchet-Nivert comme l’arrière du 30 boulevard Victor Hugo nécessitent une 

démarche de renouvellement urbain selon des standards contemporains. Or, compte tenu de la 

complexité foncière et de la multiplicité des propriétaires, seule une action d’initiative publique, 

par le biais dans le cas présent de CITALLIOS, permettra d’aboutir.  

 

Les programmes immobiliers développés le seront dans le respect du PLU et de toutes les 

législations en vigueur.  

 

J) Observation concernant la prise en compte de l’environnement par le projet : 

 
« Les objectifs de ce projet sont en total décalage avec les préoccupations environnementales 

des Clichois. Beaucoup de jeunes Clichois souhaitent entrer dans le monde de l’industrie de la 

Culture et de la communication, c’est dans ce sens qu’il faut aller avec des bâtiments et un 

environnement qui tiennent compte d’une jeunesse pleine d’avenir au lieu d’empiler des cubes 

de bétons qui concentrent des salariés. » (Observation n°4 du registre papier) 

 

Réponse du maître d’ouvrage :  

 

Les programmes immobiliers à édifier le seront dans le respect de la réglementation en vigueur 

et en particulier sur le volet environnemental.  

 

Tel qu’exposé en réponse au commissaire enquêteur (cf. annexe 2), la prise en compte de la 

qualité de l’air à l’intérieur des logements sera particulièrement intégrée à la démarche de 

conception puis de réalisation des programmes immobiliers. 

 

K) Observations sur la végétalisation et îlots de chaleur : 

 
« Avis à l’aménageur : il n’y a actuellement que très peu de verdure dans ce secteur, 

l’installation de quelques toits végétalisés suffira donc pour compenser. Pour trouver de la 

fraicheur avec le climat qui se réchauffe, les habitants du quartier n’auront qu’à aller voir au 

Parc Bich ou au futur et énigmatique mail Martre ? L’étude d’impact est claire : le quartier est 

déjà du macadam et des bâtiments, le phénomène d’ilots de chaleur est déjà global, inutile donc 

de se préoccuper de nature. Ne gaspillons pas les m² avec ce détail. » (Observation n° 4 du registre 

électronique) 

« Ce n'est pas sérieux de prétendre que quelques arbres le long de la rue ou de la 

végétalisation sur des toitures suffiront à apporter des espaces verts pouvant servir au bien 

être des habitants et limiter l'effet ilot de chaleur. » (Observation n° 9 du registre électronique) 

 

Réponse du maître d’ouvrage :  

 

La ville de Clichy-la-Garenne est située en zone dense. Elle ne peut accueillir autant d’espaces 

verts qu’en 2ème couronne parisienne. Par ailleurs, compte tenu de l’emprise considérée, il 

convient d’avoir un résonnement à plus vaste échelle.  

 

Ainsi, tel qu’exposé en réponse au commissaire enquêteur (cf. annexe 2), si les meilleurs efforts 

seront mis en œuvre, notamment par la reconstitution de la totalité des arbres éventuellement 

impactés et la mise en place de toitures végétalisées, à l’échelle de la ville de nombreuses 

avancées positives ont eu lieu ces dernières années et sont projetées dans les années à venir. 
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ANNEXE 2  

 
REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE AUX QUESTIONS DU 

COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 

A) Concernant l’Ilot Pouchet-Nivert 
 

• Le Commissaire enquêteur souhaite connaître la nature des propositions de relogement prévues 

pour les occupants des pavillons du passage Nivert et si une opération tiroir en fonction du 

phasage est envisagée ? 

 

Réponse du maître d’ouvrage :  

 

De manière générale, CITALLIOS mettra en place les moyens techniques, humains et 

financiers appropriés pour accompagner tous les publics, et en particulier les personnes les plus 

vulnérables, avec bienveillance et objectivité. CITALLIOS bénéficie d’une expertise interne 

traduite à ce jour par plus de 200 relogements réalisés dans le cadre d’opérations 

d’aménagement. 

 

CITALLIOS entend respecter ses obligations au regard du code de l’expropriation pour cause 

d’utilité publique et du code de l’urbanisme, et telle que la législation le stipule, émettra deux 

propositions aux occupants désireux d’être relogés. Le droit au relogement s'appliquera à tous 

quelle que soit la situation administrative.  

 

Consciente de l’impact que constitue l’obligation de quitter un logement, CITALLIOS 

déploiera, en sus des obligations réglementaires, une démarche volontariste d’accompagnement 

tout au long du processus de relogement, jusqu’au déménagement, par le biais d’un tiers social 

(opérateur, organisme agréé par l’État ou association agréée par l’État). A Clichy-la-Garenne, 

ce dispositif est d’ores et déjà mobilisé par CITALLIOS tant sur la ZAC Entrée de Ville que 

sur la ZAC du bac d’Asnières (Ecoquartier du bac) via SOLIHA. 

 

Cet accompagnement individualisé repose nécessairement sur une acceptation préalable du 

ménage et la définition d’objectifs atteignables dans le cadre réglementaire imposé. Il se fera 

en concertation avec les services sociaux compétents, les bailleurs, les agences immobilières 

du secteur, l’EPT Boucle Nord de Seine, la ville de Clichy-la-Garenne, les services compétents 

du Conseil départemental et de l’État.  

 

Les possibilités de relogement dans le parc social seront recherchées prioritairement 

conformément à la loi. Toutefois, les disponibilités dans le parc privé seront également étudiées 

compte tenu de la faible rotation constatée ces dernières années dans le parc social et de la 

situation socio-économique ou administrative de certains ménages. 

 

Concernant les occupants des pavillons du passage Nivert, dont l’attachement au secteur est 

manifeste, CITALLIOS poursuivra les démarches de rapprochement en vue de trouver une 

solution acceptable pour les parties.  
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S’ils le souhaitent, ces occupants pourront bénéficier de la démarche d’accompagnement au 

relogement mentionnée ci-avant. Dans ce cas particulier, CITALLIOS se rapprochera des 

bailleurs sociaux implantés autour du projet afin de proposer prioritairement aux habitants des 

pavillons, un nouveau logement au sein de leur quartier. 

 

A ce jour, CITALLIOS n’a pas prévu d’opération « tiroir », consistant à déplacer 

temporairement les occupants des pavillons du passage Nivert en vue d’un retour sur site. La 

temporalité potentiellement longue de la démarche et l’incertitude relative à la possibilité pour 

ces ménages d’accéder au parc social, programmation dominante du projet, rendent l’hypothèse 

incertaine.  

 

Toutefois, si les occupants en émettent le souhait, CITALLIOS étudiera cette hypothèse 

d’opération « tiroir » tant dans la perspective d’une installation dans le parc social que dans le 

parc privé à constituer sur le site de Pouchet-Nivert. 

 

• Le dossier d’enquête mentionne la construction d’environ 13.000 m² de logement sur l’îlot 

Pouchet-Nivert, soit environ 200 logements dont 150 sociaux, en lieu et place d’une soixantaine 

de petits logements existants. Compte tenu de la taille et du nombre de logements prévus dans 

le projet, le nombre de résidents va approximativement quadrupler. De ce fait, le nombre de 

résidents exposés aux pollutions atmosphériques sera beaucoup plus important alors que l’étude 

AIR et SANTÉ, jointe au dossier d’enquête, précise notamment que les teneurs en dioxyde 

d’azote sont actuellement supérieures à la valeur limite réglementaire.  

 

Le commissaire enquêteur souhaite avoir un complément d’information sur les techniques 

envisagées en matière de réduction de l’exposition aux pollutions atmosphériques des futurs 

occupants des logements qui se situent à proximité directe du périphérique ? 

 

Réponse du maître d’ouvrage :  

 

En matière de réduction de la pollution atmosphérique, des avancées significatives et des 

objectifs ambitieux sont à mettre en évidence via la Zone à Faibles Emissions (ZFE) dont le 

périmètre s’inscrit à l’intérieur de l’autoroute A86, et comprend par conséquent les secteurs de 

Pouchet-Nivert et du 30, boulevard Victor Hugo à Clichy-la-Garenne.  

 

Ainsi, depuis le 1er juin 2021, les véhicules catégorisés « Non classés, Crit’Air 5 et Crit’Air 4 » 

ne peuvent plus rouler dans le périmètre de la ZFE aux jours et horaires suivants : 

 

• Pour les bus, les cars et les poids lourds : 7 jours sur 7, entre 8h et 20h. 

• Pour les véhicules particuliers, les véhicules utilitaires légers, les deux roues, les tricycles 

et les quadricycles à moteur : du lundi au vendredi de 8h à 20h – exceptés les jours fériés. 

 

Dans les années à venir, ces restrictions vont s’intensifier avec pour objectif 100% de véhicules 

propres d’ici 2030 et le respect des valeurs guides de l’OMS pour tous les polluants. 

 

Les aménagements souhaités par la ville de Paris sur le boulevard périphérique, et en particulier 

la réduction du nombre de voies de circulation, sont également susceptibles d’avoir un impact 

positif en termes de baisse de trafic et donc des nuisances. 
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Dans le cadre du projet d’aménagement, et au-delà de cette démarche ZFE à l’initiative de la 

Métropole du Grand Paris, CITALLIOS imposera contractuellement aux constructeurs 

l’atteinte d’objectifs ambitieux en matière de qualité de l’air intérieur. 

 

Ainsi, les programmes de logements devront prévoir l’atteinte à minima des objectif NF Habitat 

HQE ou équivalent sur le volet qualité de l’air intérieur. A titre d’exemple, dans le cas de la 

mise en place d’une Ventilation Mécanique Contrôlé (VMC) double flux, les caissons de 

ventilation devront être équipé de filtre ISO ePM1 > 50 % ou ISO ePM2.5 > 65% conformément 

à la norme En16890. 

 

A titre informatif, PM1 correspond à toutes les particules fines dont la taille est inférieure à 1 

micron (un millième de millimètre), par exemple : 1 μ (micron) = 0,001 mm (= PM1). 

 

CITALLIOS imposera aux constructeurs, également de manière contractuelle, la mobilisation 

d’un bureau de conseil et d’expertise en ingénierie de la santé dans le cadre bâti et urbain au 

sein des équipes de maîtrise d’œuvre dès la phase de conception des programmes immobiliers. 

 

• Le commissaire enquêteur souhaite savoir pourquoi l‘aménageur ou la ville de Clichy n’a pas 

préempté en 2016 au 19 boulevard Général Leclerc, alors que le périmètre de l’opération était 

déjà connu ? 

 

Réponse du maître d’ouvrage :  

 

Un projet de l’ampleur de la reconversion du secteur de Pouchet-Nivert induit un temps de 

maturation préalable.  

 

Or, en 2016, cette maturation était insuffisante pour justifier la préemption de biens sur ce 

secteur et l’engagement des dépenses associées.  

 

Ce n’est qu’en parallèle de la réalisation de l’étude de faisabilité, en 2017 et 2018, que les 

perspectives d’acquisition, par voie de préemption notamment, se sont ouvertes sur le secteur. 

 

B) Concernant le périmètre de la DUP sur le fond de parcelle du 30 Victor Hugo 

 

• Le périmètre de la DUP sur cette parcelle vient jusqu’en limite de la façade arrière du bâtiment 

du 30 boulevard Victor Hugo. Après visite sur place et lecture attentive du dossier d’enquête, 

il est prévu un espace libre de 235 m² en arrière de la façade de l’immeuble d’habitation. Mais 

rien ne semble préciser dans le dossier d’enquête à qui appartiendra cette bande de terrain de 

235 m² et si cette emprise permettrait la réalisation d’un local poubelles et d’un abri vélo qui 

répondrait au besoin de mise aux normes de la copropriété du 30 boulevard Victor Hugo. 

Le commissaire enquêteur souhaite savoir si le périmètre de la DUP sera réduit de l’espace libre 

de 235 m² ou si une servitude ou une autre solution est prévue pour répondre à la demande 

justifiée de la copropriété. 

 

Réponse du maître d’ouvrage :  

 

CITALLIOS souhaite maintenir l’emprise de la DUP présentée au sein du dossier d’enquête 

publique.  
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Il s’agit notamment de l’application de l’article L. 122-6 du code de l’Expropriation pour cause 

d’utilité publique, concernant le retrait de lots de copropriété (« Lorsque les immeubles 

expropriés sont soumis à la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété 

des immeubles bâtis, la déclaration d'utilité publique peut prévoir que les emprises expropriées 

seront retirées de la propriété initiale »). 

 

A ce stade des études, la cession de la totalité de l’emprise comprise au sein du périmètre de 

DUP est projetée auprès du futur porteur du programme d’immeuble de bureaux. 

 

Toutefois, CITALLIOS confirme que la possibilité de réalisation, moyennant financement de 

l’ouvrage à hauteur du coût de revient, d’un local poubelles et d’un abri vélo sera proposée aux 

copropriétaires du 30, boulevard Victor Hugo. Un parfait accès à ces ouvrages sera assuré selon 

des modalités restant à définir entre les parties. La gestion ultérieure sera à la charge de la 

copropriété. 

 

Sous réserve de l’accord des parties (copropriétaires de l’immeuble de logement et futur 

propriétaire de l’immeuble de bureau) vis-à-vis des modalités d’usage et de gestion, 

CITALLIOS est favorable à ce que l’espace laissé libre de construction puisse bénéficier à tous 

selon un principe de jardin ou cour commune.  

 

• Compte tenu du faible retrait d’implantation du projet par rapport à la façade arrière de 

l’immeuble d’habitation d’une part, et de la hauteur plus importante d’un étage de bureaux par 

rapport à une destination habitation d’autre part, le commissaire enquêteur souhaite savoir si 

une étude d’ensoleillement est prévue à l’occasion de l’élaboration du projet ou si le 

changement de destination du projet en locaux d’activité peut conduire à la réduction de la 

hauteur du projet et donc de la réduction de la perte d’ensoleillement de l’immeuble 

d’habitation du 30 boulevard Victor Hugo? 

 

Réponse du maître d’ouvrage :  

 

Dans le cadre de la conception du programme projeté, une étude d’ensoleillement sera engagée.  

 

Si des adaptations de projets pourront être étudiées, il convient de rappeler que la ville de 

Clichy-la-Garenne est située en zone dense et que les dispositions de son document d’urbanisme 

traduisent cette situation tout en veillant à l’encadrer. 

 

Par ailleurs, le projet de SCOT repère Clichy-la-Garenne comme territoire privilégié pour 

« accueillir les fonctions productives et la diversité économique, conforter une Métropole 

polycentrique, économe en espace et équilibrée », notamment par le fait de « Créer de nouvelles 

centralités près des pôles de transports collectifs » (tiré du Document d’Orientation et 

d’Objectifs du SCOT). 

 

Le développement du programme de bureaux répond à cet objectif du SCOT notamment de par 

sa proximité vis-à-vis des transports en commun (5 minutes à pied depuis l’arrêt Porte de Clichy 

sur la ligne 13 et 14 du métro, 15 minutes depuis la gare de Clichy-Levallois). Il répond 

également aux objectifs de la ZAC Entrée de Ville visant notamment à développer ce type de 

programme aux abords du boulevard périphérique.  
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Un changement de destination vers des locaux d’activités, de hauteur moindre en l’occurrence, 

n’est pas souhaité notamment pour les raisons suivantes : 

 

• La volonté de créer un front bâti donnant à voir le dynamisme clichois depuis le 

périphérique, 

• Le positionnement avéré de prospects en vue de créer et d’intégrer des bureaux à 

l’emplacement considéré, 

• La bonne gestion des deniers publics. Limiter la constructibilité conduit à réduire les 

recettes de cessions et donc à accentuer l’effort des collectivités et des partenaires 

financeurs (notamment l’Etat dans le cadre de l’appel à projets « Recyclage foncier des 

friches pour l’aménagement en Ile-de-France ») dans le cadre d’un projet loin d’être 

spéculatif tels qu’en attestent par ailleurs :  

o Les statuts de CITALLIOS, aménageur œuvrant pour l’intérêt général,  

o La volonté de proposer une large part de logements sociaux. 

 

C) Concernant l’appréciation sommaire des dépenses  
 

• Pour apprécier les dépenses du projet mentionnées dans le dossier d’enquête de DUP et le bilan 

coût/avantage du projet, le commissaire souhaite avoir des précisions sur le coût des travaux de 

démolition des immeubles concernés par le projet. 

 

Réponse du maître d’ouvrage : 

 

Les montants associés aux travaux de démolition des immeubles existants correspondent à 

l’enveloppe « mise en état des sols » au sein de la pièce « Appréciation sommaire des 

dépenses ». 

 

Cette enveloppe a prévisionnellement été fixée à 2 500 000 € au regard :  

 

• Des coûts constatés au titre des démolitions réalisées sur le secteur Pouchet-Nivert (10bis, 

16 bis, 18 et 22 passage Nivert ainsi que 21 boulevard général Leclerc), et plus généralement 

de l’expérience de CITALLIOS en matière de mise en état des sols,  

• De la connaissance actuelle du bâti tant sur le secteur de Pouchet-Nivert que du 30, 

boulevard Victor Hugo. 

 

Si cette enveloppe demeure à ajuster en fonction des études à engager, et plus précisément des 

diagnostics du bâti et de pollution, il est précisé que les acquisitions foncières constituent les 

dépenses les plus significatives dans le cadre du présent projet. Ainsi, à ce stade, les coûts de 

mise en état des sols représentent moins de 8% de l’enveloppe de 31 562 000 € (y compris 

« autres dépenses »). 

 

D) Concernant l’environnement et la végétalisation et l’îlot de chaleur 

 

• Le dossier d’enquête laisse apparaître la suppression de nombreux arbres de hautes tiges 

notamment sur la parcelle X n° 194 et ne précise pas le type de replantation, ni la force ni le 

nombre, alors que les épisodes successifs caniculaires exigent la mise en œuvre de programmes 

ambitieux.  
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Par ailleurs le commissaire enquêteur souhaite savoir comment est pris en compte, dans le 

périmètre de la DUP et au niveau de la ZAC Entrée de Ville, le projet de nouvelle ceinture verte 

autour du périphérique.  

 

Réponse du maître d’ouvrage :  

 

Concernant le projet paysager, la replantation a minima d’un nombre équivalent d’arbres à ceux 

éventuellement impactés est projetée. La force des arbres à replanter demeure à préciser en 

fonction du projet paysager. 

 

Afin de garantir un bon développement de la végétation, notamment au sein des emprises des 

futurs programmes immobiliers, une attention particulière sera portée au maintien de surfaces 

de pleine terre (a minima dans le respect des dispositions du PLU) et au choix des végétaux. 

 

CITALLIOS imposera aux constructeurs de manière contractuelle, la mobilisation d’un 

paysagiste au sein des équipes de maîtrise d’œuvre dès la phase de conception des programmes 

immobiliers. 

 

Au titre des espaces publics, actuels et futurs, CITALLIOS fera ses meilleurs efforts, en lien 

avec les services de la ville de Clichy-la-Garenne, pour limiter l’imperméabilisation des sols et 

privilégier de nouvelles plantations. La présence de réseaux demeure toutefois une contrainte 

forte. 

 

S’agissant du projet de ceinture verte autour du périphérique, la bande de 500 mètres de part et 

d’autre de l’infrastructure proprement dite demeure principalement une emprise de réflexion. 

En effet, si des réalisations émergent, notamment porte Pouchet (côté Paris 17ème) et porte de 

Clichy, l’intensité urbaine existante constitue une limite. 

 

Afin d’aboutir à une ville plus résiliente, la ville de Clichy-la-Garenne participe à l’élaboration 

d’un plan local de l’urbanisme intercommunal (PLUI) à l’échelle de l’EPT Boucle Nord de 

Seine. La production d’une ville apte à faire face au risque climatique sera placée au cœur de 

la réflexion. 

 

Au quotidien, la lutte contre les îlots de chaleur est une préoccupation forte de la municipalité :  

 

• Livraison ces dernières années du Parc des Impressionnistes et du parc BICH, ce dernier 

étant situé au sein de la ZAC Entrée de Ville, 

• Création dans les prochaines années de plusieurs parcs et espaces verts (parc sur l’ancien 

terrain de l’INALCO en lien avec le réaménagement du mail Léon Blum, projet Seine-

Liberté avec la création d’une grande coulée verte en 2027…), 

• Végétalisation projetée des cours de certaines écoles et crèches municipales. 

 

Enfin, dans le cadre des projets de réaménagement de voirie, la commune étudie 

systématiquement les possibilités de plantation d’arbres. Si la plantation d’arbres de haute-tige 

se révèle impossible du fait de la présence des réseaux souterrains, une solution alternative de 

végétalisation sur un substrat de 60 à 80 cm de terre est retenue. Le projet de végétalisation du 

boulevard du Général Leclerc sera donc développé au moment des travaux sur l’îlot Pouchet 

Nivert. 


